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1.1 Objet du présent rapport d’évaluation 
 

Ce présent document, qui constitue le rapport final, fait état des travaux réalisés dans le cadre de la mission 

d’évaluation d’impact de l’Axe 5 du PO FEDER-FSE 2014-2020 de la Région Centre-Val de Loire. Il s’agit 

notamment de : 

• Rappeler les enjeux, le contexte et le périmètre de l’étude, 

• Partager les résultats des différentes investigations conduites lors de la phase 2 de collecte (analyse 

documentaire, entretiens avec les bailleurs sociaux ayant bénéficié du FEDER dans le cadre 

d’opérations de rénovation énergétique, avec des partenaires et des EPCI et enquête en ligne auprès 

des locataires ayant bénéficié des opérations de rénovation énergétique co-financées par le FEDER) 

et en tirer les principaux enseignements.  

• Formuler les recommandations issues des travaux et qui pourront alimenter la réflexion dans le cadre 

de la mise en œuvre de la programmation 2021-2027.  

 

1.2 Contexte général de l’évaluation et compréhension des enjeux 
 

Eléments de contexte relatifs à l’emploi dans les QPV de la Région Centre-Val de Loire : Des QPV marqués 
par un taux de pauvreté plus élevé comparativement au territoire national, une population jeune et en 
difficulté pour s’intégrer sur le marché du travail  
 
La Région Centre-Val de Loire recense 19 contrats de ville pour 52 quartiers prioritaires politique de la ville. En 
2018, 152 000 personnes résidaient dans un des QPV de la Région. Les deux départements comptant le plus 
de QPV sont le Loiret et l’Eure-et-Loir. En somme, 40% de la population des QPV se concentre dans les 
métropoles d’Orléans et de Tours.  
 
D’après une synthèse réalisée par l’INSEE1 en 2018, 6% de la population régionale réside au sein d’un QPV, 
pour une moyenne de 3000 habitants par quartier prioritaire. Le territoire régional se démarque par une 
population au sein des quartiers prioritaires particulièrement jeune : 26% des résidents sont âgés de moins de 
14 ans. Le rapport fait également état d’une part des plus de 60 ans particulièrement faible. Cette jeunesse 
démographique s’explique notamment par le nombre important de familles nombreuses dans ces quartiers.  

 
1 https://www.insee.fr/fr/statistiques/5892546  

https://www.insee.fr/fr/statistiques/5892546
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Concernant la situation économique des territoires prioritaires, la population des QPV de la Région Centre-Val 
de Loire est plus pauvre qu’au sein des autres QPV du territoire national. 
 
En effet, le niveau de revenu y est particulièrement faible. Cela s’explique en partie par d’importantes 
difficultés d’accès au marché du travail pour les habitants. En effet, d’après l’INSEE, parmi les individus en âge 
de travailler, moins d’1 personne sur 2 est en emploi au sein des QPV de la Région. De ce fait, le taux d’emploi 
global dans ces quartiers est de 41,8%.  
 
Par ailleurs, les emplois précaires sont sur-représentés au sein des QPV : on compte 29% d’actifs occupant un 
emploi catégorisé comme précaire. Les jeunes et les étrangers sont les populations les plus touchées par cette 
précarité de l’emploi. A titre d’exemple, 32,6% des jeunes résidant dans les QPV de la Région ne sont ni en 
formation, ni en emploi, contre 17% pour le reste des jeunes de la Région. De même, le taux d’emploi des 
étrangers est plus faible que celui du reste des habitants des QPV.  
 
A noter que de fortes disparités existent en fonction des EPCI de la Région concernant l’intégration des jeunes 
sur le marché de l’emploi. On peut notamment noter que la Communauté d’agglomération de Blois 
Agglopolys, seule bénéficiaire d’un projet concernant l’OS 3.A.2 (la requalification de deux villages 
d’entreprises permettant d’accompagner le parcours résidentiel des jeunes entreprises de l’agglomération), 
est un EPCI où la part des 16-25 ans non scolarisés et sans emploi s’élève à 35.5%. Le graphique ci-dessous 
nous montre que l’EPCI bénéficiaire du cofinancement FEDER ne fait pas partie des 9 EPCI possédant la part la 
plus élevée de jeunes non scolarisés et sans emploi.  
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Eléments de contexte relatifs à la situation énergétique du parc social en Région Centre-Val de Loire : Une 
efficacité énergétique relative du parc social régional avec une faible proportion de « passoires thermiques » 
mais un nombre encore important de logements « énergivores » en attente de rénovation 

Le rapport sur l’efficacité énergétique du parc social en Région Centre-Val de Loire produit par l’USH en 20222 
fait état d’un taux de 22 % de logements « énergivores » (étiquettes E, F et G) sur le territoire régional, soit 39 
700 logements. Le taux de « passoires énergétiques » (étiquettes F et G) s’élève à 6%, ce qui représente 10 
900 logements.  

Comme le décrit le graphique ci-après, la majorité des logements sociaux de la Région, soit plus de 70 000 
logements, sont aujourd’hui étiquetés « D ». Les logements classés E, F et G restent minoritaires avec une 
estimation à 16% de la part de logements « E », 5% la part de « F » et 1% la part de « G ».  

 

 
2 Publication « L’efficacité énergétique du parc social en Région Centre-Val de Loire », USH, mai 2022 : https://www.ush-centre.org/wp-fi/wp-
content/uploads/2022/06/Publication-sur-lefficacite-energetique-du-parc-social-USH-CVDL.pdf  

https://www.ush-centre.org/wp-fi/wp-content/uploads/2022/06/Publication-sur-lefficacite-energetique-du-parc-social-USH-CVDL.pdf
https://www.ush-centre.org/wp-fi/wp-content/uploads/2022/06/Publication-sur-lefficacite-energetique-du-parc-social-USH-CVDL.pdf
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Source : RPLS 2020, L’efficacité énergétique du parc social en Région Centre-Val de Loire, mai 2022 

Par ailleurs, le rapport met en avant des disparités entre l’état du parc locatif social et celui du parc locatif 

privé. En effet, le parc social se distingue par une meilleure efficacité énergétique et par une plus faible 

proportion de passoires énergétiques. Cet écart s’explique par la forte mobilisation des bailleurs sociaux ces 

dernières années sur les opérations de rénovation thermique. Celles-ci représentent la majorité des 

investissements en réhabilitation réalisés par les organismes de logements sociaux (OLS), soit environ 70% des 

investissements des bailleurs en 20213. De plus, en Région Centre-Val de Loire, les investissements réalisés 

par les OLS ont augmenté ces trois dernières années. A ce titre, on note une augmentation de près de 30% 

entre 2020 et 2021, malgré un contexte d’inflation global des coûts de construction.  

Le rapport met également en lumière des difficultés énergétiques moins importantes dans les QPV qu’au sein 

des logements hors QPV. En effet, les quartiers prioritaires semblent moins touchés par la précarité 

énergétique, en démontre un nombre de passoires thermiques plus faible : environ 2% pour les QPV contre 

7% pour les logements hors QPV. Cet écart s’explique par la forte mobilisation des bailleurs sociaux dans la 

lutte contre la précarité énergétique et les opérations engagées dans le cadre de l’ANRU au sein des territoires 

prioritaires.  

De même, la situation du parc social varie en fonction des départements. Les départements comprenant le 

plus de logements étiquetés E, F et G sont le Loiret avec 9 648 logements et l’Eure-et-Loir avec 7 795 

logements. Le Loiret est également le département qui concentre la majorité des projets de rénovation 

programmés sur l’OS 4.C.2 avec 12 projets pour un montant programmé de 2 766 505,58€. Cependant, le 

département de l’Eure-et Loir, quant à lui, fait l’objet d’un seul projet programmé pour une enveloppe de 136 

000€.  

 

 
3 Lettre d’information de l’USH Centre-Val de Loire n°17, Juin 2022 
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Source : RPLS 2020, L’efficacité énergétique du parc social en Région Centre-Val de Loire, mai 2022 

Les opérations de rénovation cofinancées par le FEDER sont localisées dans 18 QPV sur les 52 que compte la 
Région, soit 53% de la population régionale résidant dans les QPV. La majorité des programmes se situe dans 
les départements du Loiret, de l’Indre-et-Loire et du Loir-et-Cher. Ces départements concentrent 19, 12 et 3 
quartiers prioritaires politique de la ville représentant 32%, 25% et 10% des habitants des QPV de la Région.  

A titre d’exemple, les rénovations des résidences « Bourgogne, Champagne et Lorraine – La Chaussée » à 
Montargis (45), réalisées par Valloire Habitat, ont permis le passage de l’étiquette énergétique C à l’étiquette 
énergétique B grâce à un gain énergétique après travaux de 64 KWEHP/m²/an4. Les travaux se sont concentrés 
sur trois aspects : l’isolation, le chauffage et la ventilation, ainsi que d’autres travaux portant sur la rénovation 
des parties communes.  

Ainsi, le parc locatif en Région Centre-Val de Loire se caractérise par un nombre plus faible de passoires 
thermiques dans le parc social, notamment au sein des QPV dû à des mobilisations importantes des bailleurs 
sociaux. Cependant, le territoire régional reste caractérisé par un nombre important de logements énergivores 
qui devront faire l’objet de prochaines interventions. Par ailleurs, des disparités subsistent, révélant une 
meilleure situation énergétique au sein du parc social qu’au sein du parc collectif. De même, la précarité 
énergétique semble moins importante au sein du parc collectif qu’au sein du parc individuel. Enfin, il subsiste 
de fortes inégalités énergétiques entre les logements situés dans les grandes agglomérations et ceux situés 
dans les territoires ruraux.  

 

Au vu des éléments de contexte précédemment évoqués, la Région Centre-Val de Loire a souhaité, lors de 

l’élaboration du PO FEDER-FSE 2014-2020, mobiliser une partie de l’enveloppe FEDER (une maquette à 

hauteur de 9M€ révisée à la baisse en 2022 pour atteindre 6,9M€) dans le cadre de l’Axe 5 « la solidarité avec 

les quartiers urbains les plus défavorisés », qui répond à deux grands objectifs : 

- Le développement de l’emploi dans ou à proximité des quartiers prioritaires politique de la ville 

(QPV), par la mise en place de structures d’accueil économiques ou l’investissement dans la création 

de nouvelles entreprises, qui doivent permettre d’apporter une réponse aux difficultés d’accès à 

l’emploi.  

- Le soutien à la rénovation thermique du parc locatif social, afin de réduire la consommation 

énergétique des logements. En effet, la question de l’énergie est un enjeu majeur pour la région 

 
4 Publication « L’efficacité énergétique du parc social en Région Centre-Val de Loire », USH, mai 2022 : https://www.ush-centre.org/wp-fi/wp-
content/uploads/2022/06/Publication-sur-lefficacite-energetique-du-parc-social-USH-CVDL.pdf 

https://www.ush-centre.org/wp-fi/wp-content/uploads/2022/06/Publication-sur-lefficacite-energetique-du-parc-social-USH-CVDL.pdf
https://www.ush-centre.org/wp-fi/wp-content/uploads/2022/06/Publication-sur-lefficacite-energetique-du-parc-social-USH-CVDL.pdf
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Centre-Val de Loire, dans un contexte de paupérisation de la population hébergée au sein du parc 

HLM conjuguée à une hausse des coûts de l’énergie.  

Les actions soutenues s’intègrent dans les objectifs du Contrat de ville, porté par des EPCI ou communes, qui 

ont été désignés comme Organismes Intermédiaires (OI) chargés de la sélection, pour leur territoire, des 

demandes de subventions FEDER, puis de la maîtrise d’ouvrage des opérations sélectionnées.  

 

1.3 Objectifs et périmètre de l’évaluation 
 

Cette évaluation d’impact concerne uniquement le FEDER (et exclut donc le FSE, l’IEJ ainsi que le FEADER) et 
porte sur l’Axe 5 dédié à la solidarité avec les quartiers urbains les plus défavorisés. Elle vise donc à 
apprécier : 

• La contribution du FEDER (Axe 5) à la cohésion des territoires et, plus particulièrement des territoires 
urbains porteurs d’un contrat de ville, 

• Et plus spécifiquement via l’OS n°3.A.2 pour l’accroissement du nombre d’entreprises nouvellement 
créées dans les structures dédiées dans les quartiers prioritaires politique de la ville ou à leur profit et 
l’OS n°4.C.2 pour la réduction de la consommation énergétique dans les logements sociaux des 
quartiers prioritaires politique de la ville.  

Seules sont prises en compte dans le cadre de cette évaluation : 

• L’action 24 de l’OS 3.A.2, 

• L’action 25 de l’OS 4.C.2. 

Dans le cadre de ce périmètre précis, cette étude permet de qualifier et quantifier l’impact sur le territoire 
régional de l’action conduite.  

L’Autorité de Gestion attend que cette évaluation éclaire la plus-value potentielle du FEDER sur les projets 
financés. Les enjeux portent notamment sur : 

- L’évolution de la facture énergétique, 
- La réduction de la consommation, 
- La manière dont les bailleurs sociaux pilotent et se sont outillés pour s’assurer de l’impact des projets 

de rénovation des logements.  

Par ailleurs, les conclusions et recommandations formulées dans le cadre de cette évaluation doivent 
permettre d’alimenter la mise en œuvre de la nouvelle programmation 2021-2027, et plus spécifiquement des 
interventions dédiées à la cohésion territoriale, notamment en enrichissant les fiches DOMO du programme.  

Afin de formaliser de manière schématique la logique d’intervention de l’Axe 5 du PO et d’être en mesure d’en 

analyser les résultats et impacts, deux Diagrammes Logiques d’Impacts (DLI) pour chacun des OS de l’Axe 5 

ont été réalisés ci-après.  
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1.4 Rappel du planning et de la démarche 
 

1.4.1 Planning de l’évaluation 

 

La mission repose sur un calendrier de 8 mois permettant le déploiement de différents outils et méthodes mentionnés ci-dessous. 
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1.4.2 Rappel de la démarche et des outils mobilisés 

 

Phase 1 : Elaboration et cadrage des travaux 
 

La phase 1 d’élaboration et de cadrage des travaux, réalisée entre octobre et décembre, a notamment visé à :  

• Valider le cadrage stratégique et opérationnel de la mission 

• Collecter les données et documents nécessaires pour la mission 

• Ajuster le référentiel d’évaluation et stabiliser les outils d’investigation au regard des données 

disponibles ou récupérables 

• Réaliser un bilan flash de la programmation 

• Préparer les outils et notamment le protocole d’enquête et les guides d’entretien 

Les éléments de cadrage ont été restitués lors d’un COTECH prévu à cet effet, le 09 décembre.  

Entretien de cadrage 

Dès la notification du marché, l’équipe d’évaluation a pris contact avec les référents de la mission et les 

responsables de la mise en œuvre du programme. L’objectif a été de stabiliser le cadre d’intervention, de 

partager des éléments de contexte, d’évoquer les enjeux de l’évaluation, les différents outils à mobiliser, ainsi 

que les principaux résultats et impacts attendus.  

Plus spécifiquement, l’entretien de cadrage a notamment permis d’évoquer les points suivants : 

• Les modalités d’élaboration de l’Axe 5 du PO FEDER-FSE, 

• Les éventuelles révisions au cours de la programmation ainsi que les éventuelles évolutions 

stratégiques (périmètre des actions / des bénéficiaires) et financières, 

• Les outils à mobiliser dans le cadre de cette évaluation, 

• Les changements attendus au moment du lancement du programme et leur atteinte ou non en fin de 

programmation, 

• Les freins et limites identifiés dans la mise en œuvre des opérations soutenues dans le cadre de l’Axe 

5, 

• Les impacts identifiés des opérations soutenues. 

Celui-ci a été organisé en visio-conférence Teams le 05 octobre et a réuni la Directrice Adjointe à 

l’Aménagement du Territoire de la Région Centre-Val de Loire et un Chargé de mission Habitat et Urbanisme 

à la Direction de l’Aménagement du Territoire de la Région Centre-Val de Loire. 

Il a notamment permis de mettre en lumière les points suivants (le compte-rendu détaillé se trouve en annexe 

de la présente note)5 : 

• L’Axe 5 du PO FEDER-FSE 2014-2020 est à la croisée d’enjeux très forts pour la Région Centre-Val de 

Loire, avec une dimension sociale au cœur des préoccupations (lutte contre la précarité énergétique 

des résidents du parc social, création d’emplois dans les quartiers prioritaires politique de la ville), une 

dimension environnementale (volonté de limiter la consommation énergétique et de réduire 

l’émission de gaz à effet de serre), ainsi qu’une dimension économique (volonté de financer des 

chantiers d’envergure au sein de ces quartiers).  

 
5 Voir 5.2. Compte-rendu de l’entretien de cadrage réalisé le 05/10/2022 
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• La dynamique de programmation de l’Axe 5 a mis du temps à s’enclencher. En effet, la plupart des 

opérations étaient conditionnées au financement des maquettes ANRU, qui ont mis du temps à se 

stabiliser.  

• Les porteurs de projets ont mis en avant les limites administratives de la mobilisation des fonds 

européens (complexité du montage de dossier, contrôles fréquents…) et se sont interrogés sur la 

pertinence de l’activation de ce levier dans le cadre du financement de leurs projets. Dans le cadre de 

cette évaluation, des acteurs ont été interrogés afin de savoir s’ils ont été freinés pour mobiliser les 

fonds européens en raison de cette charge administrative importante.  

 

Analyse documentaire et bilan de la programmation 

Durant cette première phase, afin à la fois de mieux comprendre la programmation actuelle, mais aussi 

d’identifier les premiers éléments à discuter dans le cadre des différentes investigations, un bilan physico-

financier de l’Axe 5 « La solidarité avec les quartiers urbains les plus défavorisés » a été dressé. Pour cela, nous 

avons cherché à élaborer un bilan chiffré des réalisations et résultats des programmes et à analyser la 

dynamique de mise en œuvre de la programmation. La dernière version de ce bilan s’appuie sur l’export 

Synergie transmis par la Région en janvier 2023.  

 

Les réalisations et résultats ont été restitués sous différents angles d’analyse : 

• Une entrée avec l’analyse des chiffres clés de la programmation pour l’ensemble de l’Axe 5 et décliné 

par OS (montants financiers, nombre d’opérations…), 

• Une analyse des opérations programmées pour l’ensemble de l’Axe 5 et décliné par OS (localisation 

des projets, nature des bénéficiaires, répartition des enveloppes financières en fonction des porteurs 

de projets…).  

 

Le détail des éléments présentés au sein du bilan de programmation est à retrouver en annexe du présent 

rapport6.  

 

Phase 2 : Méthodologie de collecte 
 

La phase 2 de collecte, réalisée entre décembre 2022 et mars 2023, a notamment visé à :  

• Croiser les différentes sources de données et d’informations, et recueillir les différents points de vue 
afin d’assurer le travail d’analyse, par le biais d’entretiens et d’une enquête en ligne,  

• Vérifier l’effet de levier et l’impact des différentes actions déployées et financées dans le cadre du 
FEDER. 

Entretiens  

Plusieurs entretiens ont été réalisés dans le cadre de l’évaluation, permettant d’enrichir les analyses et 

d’approfondir les investigations. A ce titre, sur l’OS 4.C.2 portant sur la rénovation énergétique, huit bailleurs 

sociaux ont été interrogés ainsi que trois partenaires (l’USH Centre-Val de Loire, l’ADEME Centre-Val de Loire 

et la DREAL Centre-Val de Loire). Concernant, l’OS 3.A.2 relatif au développement de structures d’accueil 

économique, deux entretiens se sont tenus auprès de deux EPCI jouant le rôle d’organismes intermédiaires 

(Tours Métropole et Châteauroux Métropole).  

 
6 Voir 5.1. Bilan physico-financier et analyse de la programmation de l’Axe 5 
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• Entretiens avec les bailleurs sociaux (OS 4.C.2) 

Dans le cadre de l’Action 25 relative aux projets de rénovation énergétique du parc social, 9 bailleurs sociaux 

bénéficiaires (dont les opérations ont été programmées) ont été contactés et il a été possible de s’entretenir 

avec 8 d’entre eux. L’objectif de ces échanges était d’obtenir des informations et des données pertinentes 

permettant de nourrir les travaux d’évaluation (mobilisation du financement FEDER, données relatives au gain 

en termes de charge énergétique observé au sein des logements réhabilités, taux de rotation des locataires 

dans les résidences réhabilitées, évolution de l’occupation des logements…), mais aussi dans le cadre de la co-

construction et de la diffusion d’une enquête auprès des habitants ayant bénéficié de ces travaux de 

rénovation co-financés par le FEDER. 

Ces entretiens, réalisés entre décembre 2022 et février 2023 en visio-conférence Teams, ont permis de 

construire le questionnaire d’enquête, et de voir dans quelle mesure celui-ci pouvait être relayé auprès des 

bénéficiaires finaux. Ils ont également été l’occasion d’échanger sur les éléments suivants : 

• Pourquoi et comment le programme FEDER a été mobilisé sur ces projets, 

• Leur contribution à la stratégie régionale et leur articulation avec les autres dispositifs/programmes 

locaux, régionaux voire nationaux, 

• Le nombre d’usagers/bénéficiaires de ces outils/dispositifs,  

• La dynamique des projets de la thématique concernée et les freins rencontrés, 

• Ce que les actions soutenues ont permis de réaliser, 

• Les moyens déployés par les bénéficiaires (modalités de financement et articulation avec les 

dispositifs régionaux…), 

• L’analyse des impacts produits. 

Le guide d’entretien prévu dans le cadre de ces échanges est à retrouver en annexe du présent rapport7.  

La liste des bailleurs sociaux contactés est détaillée dans le tableau ci-dessous. Les Résidences de l’Orléanais 

(OPH Orléans Métropole) et l’OPH du Cher Val de Berry, chacun bénéficiaires du FEDER pour un projet, n’ont 

pas été sollicités car, leurs dossiers ayant été programmés en octobre 2022, il n’est pas possible d’analyser 

l’impact des opérations concernées.  

Organismes sollicités 
Fonction des interlocuteurs 

interrogés 
Date d’entretien 

Pierres et Lumières 
Responsable de l’agence 
d’Orléans 

Mardi 13 décembre 2023 

Valloire Habitat 
Responsable patrimoine et 
maintenance 

Mercredi 14 décembre 2023 

Touraine Logement 
Responsable maintenance et 
réhabilitations 

Vendredi 16 décembre 2022 

Tours Habitat 

Directeur patrimoine et Chef de 

service Gestion Technique du 

Patrimoine 

Mardi 20 décembre 2022 

3F Centre-Val de Loire 
Responsable technique et Chargé 

d’opérations 
Mardi 17 janvier 2023 

HOMY (ex. Le Logement Dunois) Responsable service technique Mercredi 18 janvier 2023 

Terres de Loire Habitat Directeur technique Mercredi 1er février 2023 

France Loire 
Responsable du pôle 
administratif et financement 

Mercredi 22 février 2023 

 
7 Voir 5.3. Guide d’entretien avec les bailleurs sociaux 
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• Entretiens avec les partenaires (OS 4.C.2)  

Dans le cadre des investigations, l’équipe d’évaluation a également interrogé des partenaires.  

Sur la base des premières analyses des réalisations et résultats du programme, ces entretiens 

complémentaires ciblés et thématisés, réalisés en visio-conférence Teams entre janvier et février 2023, ont 

permis de comprendre, d’un point de vue plus qualitatif, la dynamique et la mise en œuvre du programme 

ainsi que les premiers résultats et impacts observables. Ces informations ont permis d’alimenter les réponses 

aux questions évaluatives.  

La liste des acteurs interrogés est présentée ci-dessous.  

Partenaires sollicités 
Fonction des interlocuteurs 

interrogés 
Date d’entretien 

USH Centre-Val de Loire 
Directrice et Chargée de mission 
Politiques Patrimoniales 

Vendredi 27 janvier 2023  

ADEME Centre-Val de Loire  Animateur transition énergétique  Vendredi 3 février 2023 

DREAL Centre-Val de Loire Chef du département Habitat  Jeudi 9 février 2023 

 

Le guide d’entretien prévu dans le cadre de ces échanges est à retrouver en annexe du présent rapport8.  
 

• Entretiens avec les EPCI organismes intermédiaires (OS 3.A.2) 

Afin de comprendre et expliquer les raisons pour lesquelles la mise en œuvre de l’Action 24 relative au soutien 

à la création ou au développement de structures d’accueil d’entreprises n’a pas eu les résultats escomptés en 

termes de mise en œuvre (1 seule opération programmée avec la création du pôle d’entreprises « Le Lab » 

dans la Communauté d’agglomération de Blois Agglopolys), des entretiens ont été réalisés auprès de 2 EPCI 

sélectionnées avec la Région.  

Ces 2 entretiens, réalisés en visio-conférence Teams entre janvier et février 2023, ont été l’occasion de 

comprendre les facteurs et les freins rencontrés permettant d’expliquer le faible nombre de projets retenus 

et les difficultés de déploiement de ce type de dispositifs, mais aussi de tirer des enseignements utiles à la 

mise en œuvre de la programmation 2021-2027. 

La liste des EPCI interrogés est présentée ci-dessous. 

EPCI sollicités 
Fonction des interlocuteurs 

interrogés 
Date d’entretien 

Tours Métropole  
Directeur développement urbain 
et Chargée de projet politique de 
la ville  

Lundi 6 février 2023 

Châteauroux Métropole  
Directeur Politique de la ville, 
renouvellement urbain et vie des 
quartiers  

Vendredi 10 février 2023 

 

Le guide d’entretien prévu dans le cadre de ces échanges est à retrouver en annexe du présent rapport9.  
 

 
8 Voir 5.4. Guide d’entretien avec les partenaires de la rénovation énergétique 
9 Voir 5.5. Guide d’entretien avec les EPCI 
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Enquête 

Une enquête en ligne a été adressée aux bénéficiaires finaux de l’action 25, à savoir les locataires des 

logements ayant bénéficié des opérations de rénovation énergétique co-financées par le FEDER. Au total, 37 

opérations ont été programmées au titre de l’OS 4.C.2. Cependant, dans le cadre de l’enquête, 26 opérations 

ont été retenues (qui concernent les 9 bailleurs sociaux sollicités dans le cadre des entretiens) : ce sont celles 

pour lesquelles nous bénéficions d’un recul suffisant sur les travaux de rénovation co-financés par le FEDER. 

Cette enquête a été ouverte le 13 février, jalonnée d’une relance le 27 février et clôturée le 10 mars, soit une 

période d’ouverture de 3 semaines.  

Protocole d’enquête : 

 

 

Le questionnaire d’enquête a été coconstruit avec les bailleurs sociaux bénéficiaires du financement FEDER, 
dans le cadre des entretiens organisés entre décembre 2022 et février 2023. L’enquête est courte et adaptée 
aux répondants. Le questionnaire de l’enquête en ligne est à retrouver en annexe de ce présent rapport10. Les 
réponses récoltées dans le cadre de cette enquête permettent d’alimenter la réponse aux questions 
évaluatives, mais aussi de repérer éventuellement des thèmes clés à traiter pour les recommandations.  

L’administration de l’enquête a été effectuée à partir du logiciel Sphinx. Par ailleurs, pour des raisons de 
confidentialité, l’enquête a été relayée et diffusée par mail aux bénéficiaires finaux par l’intermédiaire des 
bailleurs sociaux.  

 

Informations globales :  

A l’issue de l’enquête, 250 réponses exploitables ont été recueillies (sur environ 1776 logements concernés11, 

soit un taux de retour global de 14%).  

Le tableau ci-dessous synthétise les informations dont nous disposons sur les résidences d’appartenance des 

répondants :  

 
10 Voir 5.6. Questionnaire d’enquête auprès des bénéficiaires finaux de l’action 25 
11 D’après l’export Synergie transmis par la Région, en date de janvier 2023 
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La réalisation de cette enquête présente un certain nombre de limites, qu’il convient de prendre en compte 

dans le cadre de notre analyse : 

• Les bases de données recensant les adresses mail des locataires ne sont pas toutes mises à jour et 

utilisées de la même manière chez tous les bailleurs sociaux. Ainsi, certains bailleurs ont eu plus de 

difficultés que d’autres à recenser les adresses mail des locataires et à leur transmettre le lien de 

l’enquête, 

• Près de la moitié des répondants (121 enquêtés sur 250 au total) n’ont pas précisé leur résidence 

d’appartenance,  

• Parmi les répondants ayant identifié leur résidence d’appartenance : 

o Aucune réponse n’a été reçue pour le bailleur Terres de Loire Habitat (résidence Les Rottes), 

o Une seule réponse a été reçue pour le bailleur France Loire. Aucune réponse n’a donc été 

identifiée pour les résidences Les Chanterelles, les Helvelles, les Mélèzes et les Cèdres, 

• Le calcul de 1776 logements est issu de l’export Synergie transmis par la Région en janvier 2023. Il 

s’agit donc d’une base théorique, qui ne correspond pas nécessairement au nombre de locataires 

contactés dans le cadre de cette enquête (certains locataires ne possèdent pas d’adresse mail et 

d’autres ne l’ont pas transmise à leur bailleur social). Nous n’avons donc pas d’information fiabilisée 

concernant la population totale des répondants, 

• Enfin, le mode d’enquête, à savoir un questionnaire en ligne, peut engendrer un biais : en effet, seuls 

les résidents ayant accès à Internet, possédant une adresse mail et étant francophones sont en mesure 

d’y répondre.  

Cependant, cette enquête a permis de produire des données quantitatives et qualitatives (grâce à quelques 

questions ouvertes), fournissant des éléments concernant l’efficacité et l’effet contributif de l’aide. 

 

Phase 3 : Analyse des données et élaboration de recommandations 
 

La phase 3 d’analyse des données récoltées et d’élaboration de recommandations, réalisée entre avril et mai 
2023, vise notamment à :  

• Recroiser et synthétiser les résultats des différentes analyses réalisées lors de la phase 2, 
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• Tirer les principaux constats et jugements sur l’impact, la plus-value et la cohérence des interventions, 

• Partager ces enseignements et proposer des préconisations sur l’évolution des dispositifs, 

• Formaliser le rapport d’évaluation et la synthèse. 

 

Réunion d’échange avec les bailleurs sociaux 

Une réunion d’échange en visio-conférence, pilotée par l’USH et la Région Centre-Val de Loire, a réuni les 

bailleurs sociaux de la Région le 5 avril 2023 pour une durée de 2h. L’objectif de cet échange était de réaliser 

un bilan de la programmation FEDER 2014-2020 sur le volet rénovation énergétique des logements sociaux, 

mais aussi d’effectuer une revue des projets de rénovation énergétique prévus par les bailleurs sociaux, afin 

d’identifier ceux qui pourraient bénéficier d’un financement dans le cadre de la programmation 2021-2027.  

Cette réunion a également été l’occasion de présenter les résultats et analyses ressortis de l’évaluation et, 

plus spécifiquement, de l’enquête en ligne à destination des locataires bénéficiant des opérations de 

rénovation co-financées par le FEDER, afin d’enrichir les enseignements issus des différents travaux 

d’évaluation, mais aussi de formuler des pistes d’amélioration pour la mise en œuvre de la prochaine 

programmation.  

 

Atelier de recommandations (COTECH n°3)  

Sur la base de l’ensemble des investigations réalisées et des réponses aux questions évaluatives, un premier 

travail en chambre de formalisation de recommandations a été réalisé et les propositions ont ensuite été 

confrontées avec l’ensemble des responsables de la mise en œuvre du programme lors du COTECH organisé 

le 07 avril 2023.  

Ces recommandations ont été adaptées pour renforcer la pertinence et l’efficacité de la mise en œuvre de la 

prochaine programmation 2021-2027.  
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2.1 Rappel du questionnement évaluatif  
 

Le questionnement évaluatif a été validé lors du COTECH de cadrage le 12 octobre 2022.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Questionnement évaluatif au titre de l’action 24 
« Soutenir la création ou le développement de structures 
d’accueil d’entreprises » 

Questionnement évaluatif au titre de l’action 25 
« Soutenir les projets de rénovation thermique du parc 
locatif social afin de réduire la consommation 
énergétique dans les logements sociaux » 

QE1.1 : Dans quel cas, comment et pourquoi, la mise 
en œuvre de l’action 24 n’a pas eu les résultats 
escomptés en termes de mise en œuvre ? 
 
En effet, une seule opération a été programmée et l’Autorité de 
Gestion se questionne donc sur les raisons du non-déploiement 
de ce dispositif.  

QE2.1 : Quelle est la contribution des projets et 
dispositifs soutenus par le FEDER à la réduction de la 
consommation énergétique dans les logements 
sociaux ? 
 
QE2.2 : Quel est l’impact des projets sur la réduction 
de la charge énergétique et l’attractivité des 
logements sociaux réhabilités ? 
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2.2 Tableau synthétique des outils mobilisés pour répondre aux questions évaluatives 
 

Question évaluative 
Bilan et analyse de la 

programmation 
Analyse documentaire Entretiens Enquête bénéficiaires 

Réunion avec les bailleurs 
sociaux 

AXE 5 action 24 (emploi) 
QE1.1 : Dans quel cas, comment et pourquoi, 
la mise en œuvre de l’action 24 n’a pas eu les 
résultats escomptés en termes de mise en 
œuvre ? 

X X X   

AXE 5 action 25 (rénovation énergétique) 
QE2.1 : Quelle est la contribution des projets 
et dispositifs soutenus par le FEDER à la 
réduction de la consommation énergétique 
dans les logements sociaux ? 

X X X X X 

AXE 5 action 25 (rénovation énergétique) 
QE2.2 : Quel est l’impact des projets sur la 
réduction de la charge énergétique et 
l’attractivité des logements sociaux 
réhabilités ? 

 X X X X 
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3 Présentation des 
résultats et réponses 
aux questions 
évaluatives  
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3.1 Synthèse des réponses aux questions évaluatives 
 

QE1.1 : Dans quel cas, comment et pourquoi, la mise en œuvre de l’action 24 n’a pas eu les résultats 
escomptés en termes de mise en œuvre ? 

Le faible niveau de programmation en ce qui concerne le soutien aux opérations d’investissement dans les 
structures d’accueil d’entreprises peut s’expliquer par plusieurs facteurs. Tout d’abord, le périmètre 
d’action a été volontairement restreint aux QPV, afin d’outiller économiquement ces territoires, au travers 
du soutien au développement de pépinières. Cependant, ce zonage restreint a pu complexifier l’émergence 
de projets. Par ailleurs, les EPCI, compétentes en matière de développement économique, mènent déjà des 
projets localement, qui peuvent avoir des difficultés à s’articuler avec les co-financements européens 
(calendrier de mise en œuvre, critères de sélection et de réalisation, …). Enfin, la lourdeur administrative 
associée au montage et à l’instruction des projets financés par le FEDER est à mettre en perspective avec la 
contribution limitée de ce financement. Les organismes intermédiaires n’ont certainement pas considéré le 
FEDER comme un financement clé, indispensable à la réalisation des projets de développement de 
pépinières sur leur territoire. 

QE2.1 : Quelle est la contribution des projets et dispositifs soutenus par le FEDER à la réduction de la 
consommation énergétique dans les logements sociaux ? 

Le FEDER est identifié comme étant un complément financier essentiel dans la lutte contre la précarité 
énergétique. En effet, ce co-financement apporte une vraie valeur ajoutée et constitue un effet levier pour 
les porteurs de projets : il permet notamment de mener un plus grand nombre d'opérations et de meilleure 
qualité, avec une intégration plus importante des exigences environnementales. De plus, il participe à 
maintenir la viabilité économique des bailleurs, notamment dans un contexte d’inflation des coûts de 
construction, en limitant le recours à l'emprunt et à la mobilisation de leurs fonds propres.  
Cependant, cet effet levier se retrouve confronté à des freins tels que le périmètre d’intervention restreint 
aux QPV, une enveloppe financière limitée en comparaison de la lourdeur administrative engendrée par le 
montage des dossiers et une articulation avec d’autres modalités de financements parfois complexe. 

QE2.2 : Quel est l’impact des projets sur la réduction de la charge énergétique et l’attractivité des 
logements sociaux réhabilités ? 

Le FEDER a contribué à une stabilisation des dépenses énergétiques des ménages, dans un contexte de 
hausse des coûts de l’énergie.  
Par ailleurs, les opérations de rénovation co-financées par le FEDER semblent avoir conduit à une 
amélioration du confort de vie des locataires et ont participé à une hausse de l’attractivité des logements 
réhabilités.  
Cependant, la réduction des dépenses énergétiques dépend également de facteurs externes comme les 
comportements des ménages, avec des impacts négatifs liés à l’effet rebond. 

 

3.2 Questionnement relatif à l’OS 3.A.2 : les opérations d’investissement dans les 
structures d’accueil d’entreprises au sein des QPV 

 

3.2.1 QE1.1 : Dans quel cas, comment et pourquoi, la mise en œuvre de l’action 24 n’a pas eu les résultats escomptés 

en termes de mise en œuvre ? 

 
Cette question évaluative est relative à l’Action 24 dédiée aux opérations d’investissement dans les structures 
d’accueil d’entreprises. Nous rappelons les objectifs et les actions soutenues dans ce cadre, précisés au sein 
du DOMO dans le tableau suivant :  
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ACTION 24 – OPERATIONS D’INVESTISSEMENT DANS LES STRUCTURES D’ACCUEIL D’ENTREPRISES 

Objectifs • Développer de l’emploi de proximité dans ou à proximité des quartiers 

• Créer une dizaine de structures d’accueil économique et plus largement 
permettre la création de nouvelles entreprises 

• Disposer d’une « chaîne immobilière » assurant le parcours résidentiel des 
entreprises (quel que soit son statut juridique) avec une gamme de locaux 
d’activités adaptés, qu’il s’agisse de permettre l’accueil de nouvelles entreprises 
ou le développement des entreprises existantes 

Actions soutenues Projets d’aménagement de locaux d’accueil des entreprises en création ou en 
développement (pépinières, ateliers relais, couveuses …) en bail précaire ou en bail 
commercial 

 
 
Une faible dynamique de programmation qui peut s’expliquer par différents facteurs : 
 
L’OS 3.A.2 relatif à l’accroissement du nombre d’entreprises nouvellement créées dans ou à proximité des 

quartiers prioritaires politique de la ville, fait état d’un faible niveau de programmation. En effet, 1 seul projet 

a été programmé sur la période, 1 dossier est en cours d’instruction et 1 autre a été déposé (à la date du 

dernier export Synergie transmis par la Région, en janvier 2023). Le bénéficiaire du projet programmé est, 

comme évoqué précédemment, la Communauté d’agglomération de Blois Agglopolys et le montant de la 

subvention européenne s’élève à 200 000€ sur un montant total de 897 896,49 €, soit un taux de 

cofinancement FEDER de 22%.  

 
Un zonage restreint au périmètre des QPV, qui peut complexifier l’émergence de projets sur ces territoires 

Pour la période de programmation 2014-2020 en Région Centre-Val de Loire, les fonds FEDER ne pouvaient 

être mobilisés qu’à destination des QPV. Ce zonage s’explique par l’ambition de la programmation 2014-2020 

de combler un manque d’outils économiques au sein des territoires en difficulté. Par conséquent, la Région a 

souhaité se concentrer sur le développement de nouveaux outils au travers du soutien au développement de 

pépinières et incubateurs d’entreprises.  

Une enquête menée par la Cour des comptes européenne12 sur un échantillon de pépinières dans 4 Etats 

membres met en avant un effet levier important du FEDER pour la création de structures d’incubation. 

Cependant, l’ANRU souligne, dans un rapport sur le développement économique dans les quartiers en 

renouvellement urbain13, la nécessité d’un bon accompagnement des pépinières. En effet, l’étude Bpifrance 

le Lab de juin 2020 relative à l’entrepreneuriat dans les quartiers, met en exergue le fait que les entrepreneurs 

issus des quartiers éprouvent un plus grand sentiment de vulnérabilité. Cela se traduit par un nombre de 

créations d’établissements par habitant inférieur dans les quartiers prioritaires : 1,7 création pour 100 

habitants en QPV contre 2,2 hors des QPV.  

Selon les deux EPCI interrogés, cette concentration des actions dans les QPV a pu entraîner des difficultés dans 

l’identification de porteurs de projets souhaitant investir dans des zones où le développement économique 

est davantage en difficulté : « C’est davantage trouver les porteurs de projets souhaitant développer une 

activité dans ces zones qui est complexe ». Certains bénéficiaires (de type associations, par exemple) peuvent 

manquer de ressources en interne pour solliciter des financements européens. La Région précise cependant 

que, dans la plupart des cas, ce sont les EPCI eux-mêmes qui sont porteurs de ce type de projets.  

 
12 Rapport « Le FEDER a-t-il contribué avec succès au développement de pépinières d’entreprises ? » : 
https://www.eca.europa.eu/Lists/ECADocuments/SR14_07/SR14_07_FR.pdf  
13 Etude « Le développement économique dans les quartiers en renouvellement urbain » : 
https://www.anru.fr/sites/default/files/media/downloads/anru-dev-eco-page-a-page.pdf  

https://www.eca.europa.eu/Lists/ECADocuments/SR14_07/SR14_07_FR.pdf
https://www.anru.fr/sites/default/files/media/downloads/anru-dev-eco-page-a-page.pdf
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Afin de faire face à ces difficultés, la nouvelle programmation pour la période 2021-2027 s’exempte d’une 

action uniquement ciblée sur les QPV. En remplacement, une nouvelle géographie a été déterminée avec 

l’identification par la Région de 21 « territoires fragiles », composés de 44 EPCI éligibles. Parmi ces territoires, 

9 sont bénéficiaires du programme « Territoires d’industries ». Cette nouvelle programmation a été construite 

à la suite de nombreux échanges entre les EPCI et la Région, afin de massifier la mobilisation du FEDER pour 

cette nouvelle période. De même, ces orientations soulignent une volonté de continuer à agir sur les territoires 

en difficulté, mais au travers d’un cadrage retravaillé par la Région et ses partenaires. Le nouveau programme 

maintient une dynamique de soutien à la création d’infrastructures d’accueil des entreprises, en mettant 

l’accent sur le développement du numérique au sein de ces structures. 

 

Un effet levier qui se retrouve confronté à des difficultés d’articulation entre le FEDER et les politiques de 

développement économique locales  

Les EPCI interrogés soulignent l’articulation complexe entre la mise en œuvre des actions prévues au titre de 

l’OS 3.A.2 et les politiques locales de développement économique déjà en place (NPNRU, contrats de ville, 

etc.). Dans certains cas, le FEDER est venu se rajouter aux initiatives et outils déjà en place sur les territoires, 

sans réussir à véritablement s’incorporer aux dynamiques territoriales. Cette intégration limitée avec les 

politiques locales a pu restreindre l’effet levier du FEDER. Par ailleurs, les acteurs interrogés ont relevé un 

certain décalage entre les stratégies économiques locales et les orientations de la programmation FEDER. A 

titre d’illustration, Tours Métropole a souhaité s’inscrire dans une réflexion politique différente en matière de 

développement économique dans les quartiers prioritaires. En effet, elle considère que les bénéfices de ce 

développement doivent être à destination des habitants des QPV, mais que cela n’implique pas 

nécessairement que les installations se situent au sein des quartiers prioritaires : « Le but est de faire bouger 

les habitants afin d’améliorer la mixité ». 

De même, la temporalité des projets menés par les EPCI et celle de la programmation de l’Axe 5 n’ont pas 

toujours été en cohérence. A titre d’exemple, Tours Métropole venait de livrer 2 pépinières d’entreprises en 

2014. De ce fait, les services métropolitains se concentraient davantage sur l’accompagnement de ces 

nouvelles structures : « la Métropole était sur une autre dynamique ». L’EPCI n’a donc pas identifié de 

nouveaux besoins de création de structures d’accueil d’entreprises et n’a donc pas eu à mobiliser du FEDER.   

 

Un positionnement des EPCI en tant qu’organismes intermédiaires qui complexifie davantage des 
procédures administratives de demande de financement FEDER déjà lourdes au regard du montant alloué  
 
En ce qui concerne l’OS 3.A.2, la programmation d’un seul projet peut également être en partie expliquée par 

le positionnement des EPCI comme organismes intermédiaires (OI) et maîtres d’œuvre. La désignation de ce 

nouvel échelon complexifie encore davantage le processus de gestion administrative et financière des 

demandes de fonds, au regard des niveaux de FEDER mobilisables.  

Les rapports annuels de mise en œuvre (RAMO) font état de ces difficultés. Le RAMO 2015 précisait que 

« l’obligation règlementaire de désigner des organismes intermédiaires et, a minima, dans le processus de 

sélection des opérations fait peser des charges administratives hors de proportion au regard de l’allocation 

financière de l’axe et du périmètre restreint de responsabilités ». Ces difficultés ont de nouveau été soulevées 

au sein du RAMO 2016 qui mettait notamment en avant « la complexité du processus de gestion imposé par 

la réglementation, qui ralentit la signature des conventions de délégation de tâches », étape préalable à toute 

programmation et une nécessité pour pouvoir prétendre au fonds européen.  
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Lors des entretiens réalisés auprès des 2 EPCI n’ayant finalement pas souhaité déposer de dossier sur cet Axe, 

la difficulté liée à la lourdeur administrative a également été évoquée. D’après les acteurs interrogés, le 

montage des dossiers apparaît comme chronophage et requérant une importante ingénierie interne pour faire 

face aux nombreuses étapes et pièces demandées par la procédure, avec une obligation pour les OI, au-delà 

de la sélection, de s’assurer de la mise en œuvre des opérations programmées.  

Cependant, cette lourdeur administrative évoquée par les OI doit être mise en perspective avec la part du 

FEDER mobilisée dans le cadre de la réalisation de leurs projets. En effet, ils n’ont pas semblé considérer le 

fonds comme un financement clé. Dans l’hypothèse où cette enveloppe aurait pesé plus lourd dans les plans 

de financement, l’ingénierie mise en œuvre par les EPCI aurait également été plus importante et la lourdeur 

administrative du FEDER aurait alors certainement moins été mentionnée.  

Le positionnement des EPCI en tant qu’OI avait pour ambition initiale de faciliter la dynamique de 

programmation sur cet Axe. En effet, la désignation des EPCI comme étant à la fois OI et maître d’ouvrage 

devait inciter ces derniers à être eux-mêmes porteurs de projets. Cette double casquette devait ainsi 

permettre de contourner les difficultés liées à l’identification de porteurs de projets au sein des territoires.  

 

Le faible niveau de programmation en ce qui concerne le soutien aux opérations d’investissement dans les 

structures d’accueil d’entreprises peut s’expliquer par plusieurs facteurs. Tout d’abord, le périmètre d’action 

a été volontairement restreint aux QPV, afin d’outiller économiquement ces territoires, au travers du soutien 

au développement de pépinières. Cependant, ce zonage restreint a pu complexifier l’émergence de projets. 

Par ailleurs, les EPCI, compétentes en matière de développement économique, mènent déjà des projets 

localement, qui peuvent avoir des difficultés à s’articuler avec les co-financements européens (calendrier de 

mise en œuvre, critères de sélection et de réalisation, …). Enfin, la lourdeur administrative associée au 

montage et à l’instruction des projets financés par le FEDER est à mettre en perspective avec la contribution 

limitée de ce financement. Les organismes intermédiaires n’ont certainement pas considéré le FEDER comme 

un financement clé, indispensable à la réalisation des projets de développement de pépinières sur leur 

territoire.  
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3.3 Questionnement relatif à l’OS 4.C.2 : la rénovation thermique du parc locatif social 
dans les QPV 

 

Les deux questions évaluatives sont relatives à l’Action 25 dédiée à la rénovation thermique du parc locatif 
social. Nous rappelons les objectifs et les actions soutenues dans ce cadre, précisés au sein du DOMO dans le 
tableau suivant :  
 

ACTION 25 – RENOVATION THERMIQUE DU PARC LOCATIF SOCIAL 

Objectifs • Diminuer l’émission de gaz à effet de serre (diminution fixée dans le PCER à 45 % 
pour les bâtiments résidentiels d’ici 2020) 

• Réduire les consommations énergétiques et maintenir l’attractivité des 
logements 

• Diminuer la quittance de loyers pour le locataire 

Actions soutenues Programmes de rénovation thermique du parc locatif social dans les quartiers de la 
politique de la ville 
 Atteinte d’un niveau de performance BBC* rénovation ou à défaut étiquette C 

conjuguée à un gain de 100 kwh/m²/an. 

 

3.3.1 QE2.1 : Quelle est la contribution des projets et dispositifs soutenus par le FEDER à la réduction de la 

consommation énergétique dans les logements sociaux ? 

 

Un effet levier non négligeable du FEDER, malgré une contribution dans le financement global des 

opérations de rénovation énergétique qui peut sembler limitée 

Les opérations de rénovation thermique de la Région ont fait l’objet de différentes sources de financements. 

On retrouve tout d’abord des prêts contractés auprès de la Banque des territoires (notamment l’Eco-prêt). Le 

financement des rénovations s’effectue également grâce à des aides en provenance du Plan France Relance, 

de dispositifs fiscaux, d’aides ponctuelles des collectivités territoriales ou encore au travers des financements 

via la valorisation des Certificats d’Economie d’Energie (CEE). La Région apporte également un soutien 

important aux opérations de rénovation, avec une aide régionale globale. Concernant les QPV, la Région, en 

tant qu’Autorité de gestion des financements européens, mobilise des crédits FEDER dédiés à la réhabilitation 

thermique des logements. Cette multiplicité des modes de financement nécessite une articulation fine pour 

s’assurer de l’éligibilité des projets, mais aussi pour prendre en compte les décalages de calendrier notamment 

dus à la signature des conventions avec l’ANRU.  

D’après l’analyse du FEDER 2014-202014 produite par l’Agence nationale de la cohésion des territoires (ANCT), 

la majorité des enveloppes FEDER sont allouées aux rénovations énergétiques des bâtiments. En effet, 40% 

des enveloppes FEDER sont à destination des réhabilitations énergétiques, ce qui représente 54% des projets. 

Ces montants traduisent une forte mobilisation autour de la rénovation énergétique du bâti.  

Concernant la programmation 2014-2020, d’après l’export Synergie en date de janvier 2023, le montant 

programmé du FEDER pour la Région Centre-Val de Loire en faveur de la réduction de la consommation 

énergétique dans les logements sociaux s’élève à 5 436 777,58€ (avec un plafond de 2000€ par logement), 

pour un montant total d’opérations de 34 350 875,66 €, soit un taux de cofinancement FEDER de 16%. Selon 

 
14 Analyse du FEDER 2014-2020 pour mieux préparer 2021-2027 en France métropolitaine, Etats des lieux-approche thématique, ANCT : 
https://www.europe-en-france.gouv.fr/sites/default/files/etat_des_lieux_feder_14_20_transition_energetique.pdf  

https://www.europe-en-france.gouv.fr/sites/default/files/etat_des_lieux_feder_14_20_transition_energetique.pdf
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le rapport publié par l’USH15, le coût moyen de rénovation thermique d’un logement social s’élève, en 2020, 

à 27 175€. Malgré une dynamique de programmation qui a peiné à se mettre en place (notamment car la 

programmation des opérations de rénovation thermique était en grande partie dépendante de la signature 

des conventions avec l’ANRU, qui donnent une visibilité financière aux porteurs de projets mais qui ont mis 

du temps à se stabiliser), en perspective et au regard des dossiers en cours au moment de la rédaction de ce 

présent rapport, la programmation finale devrait concerner 42 opérations et atteindre 6 374 000€ de 

financement FEDER, soit un taux de programmation s’élevant à 98%. 

Le nombre de logements réhabilités grâce au cofinancement FEDER est estimé à environ 3000 logements sur 

le période 2014-2020 pour la Région Centre Val-de Loire (d’après les projections sur les dossiers en cours au 

moment de la rédaction de ce présent rapport). D’après les chiffres clés fournis par l’USH sur la base des 

données RPLS 202016, le parc HLM de la Région compte 194 202 logements, dont 32% sont situés en QPV (soit 

62 145 logements). Ainsi, le taux de couverture du FEDER par rapport au nombre de logements situés dans les 

QPV de la Région est de presque 5%. Les logements situés dans les QPV étiquetés E, F et G (dits « énergivores », 

et donc prioritairement ciblés par les travaux de rénovation énergétique) sont au nombre de 7636. Le taux de 

couverture du FEDER par rapport à ces logements est de 39%.  

Les acteurs interrogés lors des entretiens mettent en exergue l’effet levier du fonds FEDER, vu comme un 

« coup de pouce » dans la réalisation des opérations de rénovation énergétique.  

En effet, même si les travaux de rénovation auraient tout de même été réalisés sans la mobilisation du FEDER, 

ce dernier a permis de livrer des opérations de qualité supérieure et plus attractives. Selon l’un des bailleurs 

sollicités, « le financement FEDER a permis de faire des opérations de meilleure qualité. On aurait pu les 

réaliser, mais en faisant des économies sur certains postes, et la qualité n’aurait pas été au rendez-vous ». Sur 

certaines opérations, le FEDER permet d’accroître l’ambition environnementale des projets. L’USH évoque 

notamment « l’utilisation de matériaux biosourcés, ou l’atteinte du BBC rénovation ». 

L’analyse du FEDER 2014-2020 pour mieux préparer 2021-2027 en France métropolitaine fait état de 

conclusions similaires. En effet, à la suite d’une enquête réalisée à destination des porteurs de projets, ces 

derniers ont été interrogés sur l’effet du fonds FEDER sur les opérations. Il en résulte que 36% des acteurs 

interrogés estiment que le FEDER est accélérateur et 28% remarquent un gain de qualité sur le projet17. Il est 

à noter que les bailleurs sociaux interrogés dans l’enquête ont tendance à considérer que le principal effet du 

fonds FEDER est son aspect qualitatif, alors que les porteurs privés mentionnent en premier son effet 

accélérateur.  

En outre, les fonds FEDER ont permis, dans certains cas, d’étendre l’envergure des opérations dans le but 

« d’aller plus loin dans la démarche énergétique en élargissant le périmètre des travaux », comme le précise 

l’un des bailleurs interrogés.  

Par ailleurs, même si l’enveloppe FEDER peut sembler peu élevée au regard du coût administratif qu’elle 

engendre, le fonds permet tout de même de boucler des plans de financement, notamment dans un contexte 

de hausse du coût des matériaux. L’enveloppe européenne permet alors aux organismes de logements sociaux 

d’emprunter moins et de mobiliser moins de fonds propres. L’un des bailleurs sollicités précise que « sans 

cela, il faudrait emprunter plus. Cela permet de réaliser les travaux sans impacter les fonds propres de manière 

trop conséquente ».  

 

 
15 Publication « L’efficacité énergétique du parc social en Région Centre-Val de Loire », USH, mai 2022 : https://www.ush-centre.org/wp-fi/wp-
content/uploads/2022/06/Publication-sur-lefficacite-energetique-du-parc-social-USH-CVDL.pdf 
16 Ibid. 
17 Analyse du FEDER 2014-2020 pour mieux préparer 2021-2027 en France métropolitaine, Etats des lieux-approche thématique, ANCT : 
https://www.europe-en-france.gouv.fr/sites/default/files/etat_des_lieux_feder_14_20_transition_energetique.pdf 

https://www.ush-centre.org/wp-fi/wp-content/uploads/2022/06/Publication-sur-lefficacite-energetique-du-parc-social-USH-CVDL.pdf
https://www.ush-centre.org/wp-fi/wp-content/uploads/2022/06/Publication-sur-lefficacite-energetique-du-parc-social-USH-CVDL.pdf
https://www.europe-en-france.gouv.fr/sites/default/files/etat_des_lieux_feder_14_20_transition_energetique.pdf
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Cependant, les échanges réalisés avec les bailleurs sociaux font état d’une lourdeur administrative pouvant 

parfois être perçue comme dissuasive et qui joue sur le caractère incitatif de l’aide, notamment dans le cadre 

d’opérations de petite ampleur. En effet, ces derniers évoquent le poids et le coût très important des 

procédures de demande de financements européens, en comparaison du montant perçu. En outre, certaines 

pièces et audits requis pour l’obtention de fonds européens (études thermiques, certificats…) entraînent des 

coûts supplémentaires pour les OLS.  

Le rapport portant sur la programmation précédente18 souligne également que les bailleurs sociaux et les 

acteurs publics semblent être moins à l’aise concernant le montage des dossiers européens, contrairement 

aux porteurs du secteur privé. Cela peut notamment s’expliquer par l’ingénierie interne importante que 

nécessitent les procédures de demandes de financements européens. A ce titre, certains bailleurs interrogés 

mettent en avant les difficultés rencontrées. La mobilisation du fonds FEDER requiert du personnel compétent 

et rôdé à l’exercice. Il nécessite également de mobiliser un nombre important de documents (de nature parfois 

complexe) et de services en même temps. Les bailleurs possédant un service dédié au montage des dossiers 

ou ceux étant rompus à l’exercice semblent plus enclins à réitérer leurs demandes de subvention.  

De même, l’impact du FEDER sur les opérations de rénovation peut sembler réduit en raison de la présence 

de nombreuses contraintes relatives aux réglementations européennes, mais également en raison d’une 

rédaction parfois trop restrictive des programmes. C’est en ce sens que la nouvelle programmation 2021-2027 

de la Région Centre-Val de Loire s’est allégée en retirant le critère d’action obligatoire au sein des QPV. La 

nouvelle programmation comprend un champ d’action à la géographie plus large et se concentrera sur des 

interventions à destination du parc social et de copropriétés fragiles ou dégradées, en priorisant les logements 

étiquetés F et G. Les fonds FEDER permettront également de favoriser et soutenir (via un système de 

bonification) des opérations expérimentales et exemplaires en matière d’efficacité énergétique et 

d’environnement, qui mobiliseront des énergies renouvelables et des matériaux biosourcés dans leur 

processus de rénovation.   

 

Le FEDER est identifié comme étant un complément financier essentiel dans la lutte contre la précarité 
énergétique. En effet, ce co-financement apporte une vraie valeur ajoutée et constitue un effet levier pour les 
porteurs de projets : il permet notamment de mener un plus grand nombre d'opérations et de meilleure 
qualité, avec une intégration plus importante des exigences environnementales. De plus, il participe à 
maintenir la viabilité économique des bailleurs, notamment dans un contexte d’inflation des coûts de 
construction, en limitant le recours à l'emprunt et à la mobilisation de leurs fonds propres.  
Cependant, cet effet levier se retrouve confronté à des freins tels que le périmètre d’intervention restreint 
aux QPV, une enveloppe financière limitée en comparaison de la lourdeur administrative engendrée par le 
montage des dossiers et une articulation avec d’autres modalités de financements parfois complexe. 

 

 

 

  

 

 

 
18 Analyse du FEDER 2014-2020 pour mieux préparer 2021-2027 en France métropolitaine, Etats des lieux-approche thématique, ANCT : 
https://www.europe-en-france.gouv.fr/sites/default/files/etat_des_lieux_feder_14_20_transition_energetique.pdf  

https://www.europe-en-france.gouv.fr/sites/default/files/etat_des_lieux_feder_14_20_transition_energetique.pdf
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3.3.2 QE2.2 : Quel est l’impact des projets sur la réduction de la charge énergétique et l’attractivité des logements 

sociaux réhabilités ? 

 

Une enveloppe attribuée aux opérations de rénovation énergétique des logements sociaux dans les 

quartiers prioritaires qui a globalement contribué à une stabilisation des dépenses énergétiques des 

ménages malgré une hausse des coûts de l’énergie et à une amélioration de leur confort de vie  

D’après l’enquête réalisée auprès des locataires, les projets de rénovation cofinancés par le FEDER ont 
contribué à une stabilisation, voire à un allègement de la facture énergétique. Parmi les répondants occupant 
déjà leur logement avant les travaux de rénovation (67% du total des répondants), 42% d’entre eux estiment 
que le montant de leur facture énergétique n’a pas évolué, 25% d’entre eux estiment qu’elle a diminué après 
les travaux, tandis que 33% estiment que le montant a, au contraire, augmenté.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cette stagnation du montant de la facture depuis la réalisation des travaux constatée par 42% des répondants 
est à mettre en lien avec le contexte actuel de hausse des coûts de l’énergie depuis mi-2021. Ainsi, si les 
rénovations n’ont, pour la majorité d’entre elles, pas nécessairement conduit à faire baisser la facture 
énergétique des bénéficiaires, elles ont toutefois globalement permis de stabiliser les dépenses énergétiques. 
Cela a également été confirmé par l’un des bailleurs interrogés : « sur les résidences réhabilitées, le montant 
de la facture énergétique est maîtrisé, même s’il n’y aura pas de baisse significative ».  

Néanmoins, il reste difficile de mesurer de manière précise l’impact du FEDER sur la diminution des 
consommations énergétiques après les travaux. En effet, les bailleurs sociaux interrogés précisent qu’ils ne 
disposent pas d’un système de suivi fiabilisé des consommations énergétiques par logement et l’analyse de la 
consommation des chaufferies (dans le cas de la mise en place d’un chauffage collectif) est parfois trop 
partielle pour être interprétée. Dans certains cas, des enquêtes de satisfaction sont réalisées quelques mois 
après la fin de travaux, mais elles ne retracent pas les consommations des résidents et les locataires disposent 
de peu de recul sur l’évolution de leur consommation. 

Les opérations de rénovation énergétique co-financées par le FEDER semblent également avoir contribué à 
l’amélioration du confort des logements réhabilités. Parmi les répondants occupant déjà leur logement avant 
les travaux de rénovation, 70% d’entre eux considèrent que leur logement est plus confortable depuis les 
travaux.  

 

 

 

Depuis la réalisation de ces travaux, estimez-vous que le montant de 

votre facture énergétique a : 
Taux de retour 

de 100% 
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Les répondants font état de logements à l’aspect « plus propre et moderne », avec un système de chauffage 
plus performant évitant les déperditions de chaleur et permettant une répartition plus uniforme de la 
température, mais également d’une amélioration de l’isolation : « meilleure isolation phonique grâce aux 
fenêtres ».  

 

→ Benchmark : Enquête conduite par Edater pour la Région Occitanie en 2022 auprès des bénéficiaires des 
opérations de rénovation énergétique19 

L’enquête montre que, d’une façon générale, la situation des ménages résidant dans les quartiers prioritaires 
politique de la ville s’est améliorée à la suite des réhabilitations co-financées par le FEDER. En effet, pour 86% 
des bénéficiaires, les travaux ont permis une baisse de la facture énergétique et 95,5% des répondants 
expriment une amélioration du confort de leur logement. 

 

Dans leur ensemble, les travaux de rénovation cofinancés par le FEDER semblent avoir eu un impact positif sur 
les bénéficiaires. A ce titre, 2/3 des répondants à l’enquête qui occupaient déjà leur logement avant les travaux 
de rénovation se disent satisfaits (42%) voire très satisfaits (24%) des travaux réalisés.  

 

 

 

 

 
19 Enquête réalisée dans le cadre de l’évaluation d'impact du FEDER sur la transition énergétique en Occitanie (2022) 

Selon vous, le logement que vous occupez est-il plus confortable depuis 

que les travaux ont été réalisés ? (Isolation, humidité, température du 

logement été comme hiver…)  
Taux de retour 

de 67%  

Etes-vous satisfait(e) des travaux réalisés ?  Taux de retour 

de 68,4%  
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Une charge énergétique qui reste cependant dépendante des pratiques individuelles 

Les économies d’énergie sont cependant dépendantes d’une variable plus difficilement maîtrisable : le 
comportement des ménages. 

Dans certains cas, il peut s’agir d’un manque d’information des locataires sur la bonne utilisation des nouveaux 
équipements installés durant les travaux. D’après l’enquête menée auprès des bénéficiaires des opérations 
de réhabilitation, 48% des interrogés indiquent ne pas avoir reçu d’explications de la part de leur bailleur sur 
le fonctionnement des équipements installés. Il est cependant à noter que 52% des répondants résident dans 
un logement où les charges sont collectives. Ce sont donc les bailleurs qui gèrent directement une partie des 
équipements, et notamment le système de chauffage (avec la régulation de la température intérieure des 
logements). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Par ailleurs, l’un des bailleurs interrogés évoque aussi la nécessité de prendre en compte l’effet rebond dans 

l’analyse de l’impact des opérations de rénovation sur la consommation énergétique : « la théorie des 

économies d’énergie dépend de l’effet rebond : une personne qui vivait dans un logement mal isolé avait du 

mal à chauffer. Lorsque l’on améliore l’isolation du logement, les personnes ont tendance à davantage 

chauffer ». De ce fait, les rénovations énergétiques semblent entraîner des différences entre les 

consommations théoriques espérées et les consommations réelles des ménages, mais cela ne doit pas pour 

autant remettre en question les bénéfices globaux engendrés par les rénovations.  

 

Un financement qui joue un rôle dans l’amélioration de l’attractivité des logements rénovés 

Au préalable, il faut noter que la Région Centre-Val de Loire jouit d’un taux de vacance du parc locatif social 

globalement bas : d’après une analyse de l’USH, 2% des logements sont vacants de plus de 3 mois sur le 

territoire régional20.  

Même si l’attractivité est difficilement quantifiable, les bailleurs constatent que le taux de vacance diminue 

globalement après réhabilitation. A titre d’exemple, et sans pouvoir corréler de manière certaine le taux de 

vacance aux opérations de rénovation co-financées par le FEDER, l’un des bailleurs constate, depuis la 

réalisation des travaux, une diminution du taux annuel de vacance sur l’une des résidences de son parc. En 

2018, avant les travaux, le taux de vacance annuel s’élevait à 2.27%. En 2022, après les travaux, le taux de 

vacance annuel est de 0.83%.  

 
20 Chiffres clés, 2018, USH : https://www.ush-centre.org/wp-fi/wp-content/uploads/2019/04/chiffres-cles-2018-HD.pdf  

Votre bailleur vous a-t-il expliqué le fonctionnement des équipements 

installés durant les travaux de rénovation (système de chauffage, 

ventilation, chaudière…) ?  

Taux de retour 

de 67,7% 

https://www.ush-centre.org/wp-fi/wp-content/uploads/2019/04/chiffres-cles-2018-HD.pdf
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Par ailleurs, l’enquête réalisée auprès des locataires des résidences réhabilitées avec l’aide du FEDER montre 

qu’un tiers des logements rénovés ont accueilli de nouveaux locataires à la suite des travaux, ce qui témoigne 

d’une amélioration de l’attractivité du parc.  

Cependant, la contribution du FEDER sur l’attractivité des logements est difficile à appréhender pour plusieurs 

raisons. En effet, la diminution du taux de vacance peut également être liée à une communication plus efficace 

des bailleurs sociaux. L’un des bailleurs sollicités indique : « on a moins de vacance ces dernières années car 

on a progressé sur la commercialisation des logements et le développement d’un outil de rapprochement qui 

nous permet d’être très réactifs lorsqu’un individu manifeste son intérêt pour un logement ».  

De même, les opérations des bailleurs prévoient généralement la réalisation de travaux plus globaux que de 

la rénovation énergétique. En effet, dans de nombreux cas, des travaux sont également effectués dans les 

parties communes ou sur d’autres équipements, ce qui participe à l’augmentation globale de l’attractivité des 

logements réhabilités.  

Enfin, l’attractivité des logements est à mettre en lien avec l’attractivité globale des quartiers. Une partie des 

opérations de rénovation ont eu lieu dans des territoires également touchés par les programmes de 

réhabilitation de l’ANRU qui ont pu, dans certains cas, influer sur les représentations sociales et les perceptions 

de ces territoires. 

 

Le FEDER a contribué à une stabilisation des dépenses énergétiques des ménages, dans un contexte de hausse 

des coûts de l’énergie.  

Par ailleurs, les opérations de rénovation co-financées par le FEDER semblent avoir conduit à une amélioration 

du confort de vie des locataires et ont participé à une hausse de l’attractivité des logements réhabilités.  

Cependant, la réduction des dépenses énergétiques dépend également de facteurs externes comme les 

comportements des ménages, avec des impacts négatifs liés à l’effet rebond.  
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4 Recommandations 
issues des travaux 
d’évaluation 
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Les recommandations et pistes d’amélioration formulées ci-après sont issues des constats effectués et des 

analyses menées lors de la phase de collecte de données, et plus spécifiquement de l’analyse documentaire, 

de l’enquête, ainsi que des entretiens.   

Elles ont été partagées et discutées lors d’un atelier de recommandations (dans le cadre du COTECH n°3), 

avant d’être formalisées dans le présent rapport.  

Il est à noter que ces propositions ont été élaborées après la validation du PO FEDER-FSE 2021-2027 par la 

Commission Européenne. Par conséquent, la Région Centre-Val de Loire a déjà pris en compte des évolutions 

intégrées dans la stratégie d’intervention du nouveau programme, permettant de lever un certain nombre de 

freins identifiés dans le cadre de cette évaluation.  

En effet, la Région Centre-Val de Loire a élargi le périmètre d’intervention (restreint aux QPV dans le cadre de 

l’Axe 5 de la programmation 2014-2020) : le zonage ciblé correspond à l’ensemble du territoire régional pour 

les projets de rénovation énergétique et, dans le cadre de l’Action n°44 du programme, un ciblage autour de 

« territoires fragiles » (44 intercommunalités intégrées à 21 territoires porteurs d’un projet de développement 

intégré) a été réalisé afin, notamment, de soutenir des projets permettant de renforcer leur attractivité et la 

dynamique économique favorable à la création d’emplois (pôles d’entreprises, pépinières, incubateurs…).  

Sur le volet relatif à la rénovation énergétique, la programmation 2021-2027 prévoit de renforcer l’incitativité 

de l’aide et de cibler de manière prioritaire les rénovations énergétiques globales, permettant des gains 

énergétiques plus élevés (variation du taux d’intervention sur les dépenses éligibles de travaux en fonction du 

gain de classe « énergie-climat » du DPE). L’impact énergétique et climatique des projets de rénovation étant 

important, les projets exemplaires réalisés dans le parc social et privé sont encouragés, par la mise en place 

de systèmes de bonification en cas de recours à des matériaux biosourcés (avec, si possible, un 

approvisionnement local) ou de déploiement d’énergies renouvelables. Par ailleurs, un seuil minimum de 

25 000€ par opération a été défini et les dépenses de prestations externes (études énergétiques, audits 

énergétiques, labélisation...) sont désormais éligibles.  

Dès lors, les recommandations formulées portent avant tout sur des principes de mise en œuvre des futures 

interventions prévues pour la programmation 2021-2027. 

 

R1 
Massifier l’intervention des fonds FEDER pour les opérations de rénovation exemplaires 

ou expérimentales 

Dans le cas où la dynamique de programmation (situation de surprogrammation) nécessiterait de mener 
des arbitrages entre les dossiers déposés, un renforcement des critères de sélection autour des ambitions 
environnementales et énergétiques pourrait être envisagé. L’objectif est de favoriser les projets qui 
rénovent d’une manière économe en énergie et en ressources et permettent de tendre vers 
l’autoconsommation, et plus spécifiquement : 

• Les projets associant des changements d’énergie massifs permettant une limitation de la 
dépendance aux énergies fossiles (ex. : pompes à chaleur, réseaux de chaleur urbains, biomasse…), 

• Les projets favorisant l’adaptation des bâtiments au changement climatique, qui se traduit 
notamment par une hausse des températures estivales ou des dérèglements météorologiques (ex. : 
prise en compte du confort d’été passif afin de limiter le recours à la climatisation par les occupants, 
végétalisation des murs ou des toitures…), 

• Les projets permettant l’atteinte de labels (ex. : label BBC ou bâtiments à énergie positive), 

• Les projets permettant la mise en œuvre d’innovations pointues (ex. : bâtiments intelligents et 
connectés intégrant des capteurs et systèmes de pilotage favorisant la performance énergétique…), 

• Les projets permettant la mise en œuvre d’une logique d’économie circulaire avec le réemploi et 
recyclage des déchets de chantier et la réduction/optimisation de la consommation des ressources 
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(ex. : mise en place d’une matériauthèque, diagnostics « ressources » pour identifier les potentiels 
de valorisation des déchets, réemploi des matériaux pour de nouvelles opérations, contrats de 
cession de matériaux, approvisionnement en ressources durable et local avec des matériaux 
biosourcés et géosourcés…), la récupération de l’eau de pluie… 

 

 

R2 Sensibiliser les occupants des logements à un usage différent de leur habitat 

Les économies d’énergie permises par les opérations de rénovation peuvent être limitées par des pratiques 
individuelles énergivores. En effet, le comportement des habitants et leur usage du logement jouent un rôle 
dans la lutte contre le gâchis énergétique et la stabilisation (voire la réduction) du montant des factures.  
Il est donc important d’encourager les occupants des logements à tendre vers une utilisation sobre de leurs 
équipements.  
Pour ce faire, il peut être intéressant d’inciter les bailleurs sociaux à mener des actions de sensibilisation 
auprès des habitants de leur parc (par le biais de réunions collectives, d’expositions pédagogiques, de kits 
de communication en lien avec l’USH…) en leur prodiguant des conseils d’utilisation optimisée des 
équipements de leur logement à la suite des travaux de rénovation et en les accompagnant dans l’adoption 
d’écogestes. Ce type d’actions peut également être déployé par les gestionnaires de copropriétés dans le 
parc privé. 

 

 

R3 
Renforcer le suivi des consommations énergétiques pour mesurer la performance des 

opérations de rénovation 

Afin de mesurer les bénéfices des rénovations et l’effet levier du FEDER sur la réduction de la charge 
énergétique des logements, les éléments suivants peuvent faire l’objet d’une réflexion avec, notamment, 
les bailleurs sociaux : 

• Le déploiement de systèmes de suivi numériques permettant d’identifier les consommations 
énergétiques réelles des bâtiments ayant obtenu un financement FEDER et effectuer une 
comparaison avant et après travaux, afin de mesurer les effets et évaluer les impacts des opérations 
soutenues. Cela laisse la possibilité à l’Autorité de Gestion d’effectuer des ajustements en cours de 
programmation et permet également aux organismes bénéficiaires d’identifier d’éventuels 
dysfonctionnements et consommations énergétiques anormales. 

• La mise en place de retours d’expérience par les bailleurs sociaux auprès des bénéficiaires ultimes 
des opérations de rénovation (les occupants des logements), par le biais notamment d’enquêtes de 
satisfaction permettant d’évaluer l’impact qualitatif des travaux menés. Afin de faciliter le recueil 
des données, les organismes doivent se munir autant que possible d’une base de données 
actualisée des coordonnées de leurs locataires. Cette pratique peut faire l’objet d’un partage 
d’expérience entre les bailleurs de la Région. 

 

 

R4 Favoriser un accompagnement et une animation en continu des porteurs de projets 

Afin de faciliter le recours aux financements européens sur le territoire malgré l’hétérogénéité des porteurs 
de projets en termes de taille et de structuration, un accompagnement soutenu doit être mis en place par 
la Région tout au long de la programmation.  
Plus spécifiquement, les recommandations suivantes peuvent être formulées :   

• Assurer un soutien et une animation tout au long de la programmation auprès des porteurs de 
projets et des bénéficiaires du FEDER, avec une attention particulière à porter sur des structures 
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de petite taille, peu outillées et expérimentées pour mobiliser les financements européens (en ce 
qui concerne le dialogue avec les bailleurs sociaux, il s’agit notamment de continuer à s’appuyer sur 
le réseau mis en place avec l’USH), 

• Améliorer la visibilité du FEDER afin de faire connaître ce mode de financement et inciter les 
bénéficiaires potentiels (parfois difficiles à atteindre) à le mobiliser (au moyen, par exemple, d’une 
communication autour du calendrier prévisionnel des AAP via différents canaux…), et ce afin 
d’éviter un déclenchement trop tardif des programmations,  

• Accompagner les porteurs de projets du logement privé (syndics ou syndicats de copropriétés) sur 
les volets technique et financier tout au long de la programmation (faible acculturation aux 
procédures liées au montage de dossiers de financements européens et manque d’ingénierie en 
interne, multitude de petites opérations, degré de maturité variable des projets et délais 
d’émergence importants, diversité des sources de financement…), afin de faciliter le montage des 
dossiers et veiller au bon avancement des projets programmés, 

• Renforcer les effets d’apprentissage de pair à pair et encourager la mise en réseau et le partage 
d’expérience entre porteurs de projets (par le biais, par exemple, de la mise en place d’actions de 
formation sur le montage de dossiers de demande de financement européen, ou encore d’un 
réseau d’accompagnement et d’animation piloté par la Région permettant l’échange de bonnes 
pratiques…), 

• Veiller à la bonne articulation avec les démarches déjà existantes de soutien aux territoires 
fragiles ou en difficulté (LEADER, NPRU, Contrats de ville etc.), en s‘appuyant notamment sur les 
diagnostics réalisés par ces programmes et en veillant à ne pas multiplier les instances de 
gouvernance mais plutôt à favoriser les synergies entre les dispositifs, 

• Sensibiliser les autorités locales au dépôt de projets innovants à fort potentiel de croissance et 
aux retombées pérennes notamment en termes d’emploi pour les territoires, et dont certains 
pourront concourir à la mise en œuvre d’une stratégie intégrée (mobilité durable, développement 
urbain et rural durable, développement économique…). 
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5.1 Bilan physico-financier et analyse de la programmation de l’Axe 5 (à janvier 2023) 
 

Dynamique de programmation 

La répartition entre les projets programmés, déposés et en instruction par OS s’effectue comme suit : 

 Nombre de projets 
programmés 

Nombre de dossiers 
déposés  

Nombre de dossiers 
en instruction 

TOTAL 

OS 3. A. 2 – Accroître le nombre 
d’entreprises nouvellement créées 
dans les quartiers prioritaires 

1 1 1 3 

OS 4. C. 2 – Réduire la consommation 
énergétique dans les logements 
sociaux 

37 5 0 42 

TOTAL  38 6 1 45 

Source : Tableau de suivi de l’Axe 5 transmis par la Région Centre-Val de Loire, janvier 2023 

• Le RAMO 2020 fait état de faibles niveaux de programmation pour l’Axe 5, ce qui est également 

confirmé dans le RAMO 2021. 

• Cependant, les perspectives de programmation d’ici la fin de la période sont encourageantes avec 38 

projets programmés, 6 dossiers déposés et 1 dossier en cours d’instruction. 

 

Etat de la programmation d’un point de vue financier 

 

• Du fait de faibles niveaux de programmation, la Région Centre-Val de Loire a arbitré le transfert d’une 

partie de l’allocation financière en faveur de la réponse aux conséquences économiques de la crise 

sanitaire. La révision opérée en juillet 2020 a donc abouti à une réduction de la maquette financière 

de l’Axe 5 à hauteur de 3,3M€ (RAMO 2020).  

• Les montants totaux et UE des projets programmés se répartissent comme suit : 

 Montant total 
programmé 

Montant UE 
programmé 

Taux de 
cofinancement 

FEDER 

(Montant UE 
programmé/ 

Montant total 
programmé) 

Montant UE 
maquetté 

Taux de 
programmation UE 

(Montant UE 
programmé/ 
Montant UE 
maquetté) 

OS 3. A. 2 – Accroître le 
nombre d’entreprises 
nouvellement créées 
dans les quartiers 
prioritaires 

897 896,49 € 200 000,00 € 22% 400 000,00 € 50% 

OS 4. C. 2 – Réduire la 
consommation 
énergétique dans les 
logements sociaux 

34 350 875,66 € 5 436 777,58 € 16%  6 475 347,00 € 84% 

TOTAL  35 248 772,15 € 5 636 777,58 € 16%  6 875 347,00 € 82% 

Source : Tableau de suivi de l’Axe 5 transmis par la Région Centre-Val de Loire, janvier 2023 
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• Le montant UE programmé s’élève à 5 636 777,58 € pour un montant UE maquetté de 6 875 347,00 

€ (à la suite de la révision de juillet 2020), soit un taux de programmation de 82%. Le montant total 

des projets programmés s’élève à 35 248 772,15 €, soit un taux de cofinancement FEDER de 16%.  

• Les montants totaux et UE des dossiers déposés et en instruction se répartissent comme suit : 

 

 Statut des dossiers Montant total Montant UE 

Taux de 
cofinancement 

FEDER 

Taux de 
programmation 

projeté  

OS 3. A. 2 – Accroître le 
nombre d’entreprises 
nouvellement créées 
dans les quartiers 
prioritaires 

Déposé 409 735,26 € 122 920,58 € 30%  
 

131% En instruction 2 460 999,00 € 200 000,00 € 8% 

Total 2 870 734,26 € 322 920,58 € 11,2% 

OS 4. C. 2 – Réduire la 
consommation 
énergétique dans les 
logements sociaux 

Déposé 14 956 963,22 € 3 677 074,76 € 25%  
 

141% En instruction 0 0 0 

Total 14 956 963,22 € 3 677 074,76 € 25%  

TOTAL   17 827 697,48 € 3 999 995,34 € 25%  140% 

Source : Export Synergie des opérations transmis par la Région Centre-Val de Loire 

 

• Le RAMO 2021 précise que le niveau de programmation de cet axe reste faible, mais que « les 

perspectives de programmation sur cet axe permettent toutefois toujours d’envisager la 

consommation des crédits », avec au total 6 dossiers déposés et 1 dossier en cours d’instruction, 

représentant un montant total de 17 827 697,48 € et un montant UE de 3 999 995,34€, qui devraient 

pouvoir être réalisés avant la fin du programme (sous réserve d’un approvisionnement suffisant en 

matériaux).  

• Au regard des dossiers en cours au moment de la rédaction de ce présent rapport, la programmation 

finale pourrait s’élever à 6 374 000€ pour 42 opérations, soit un taux de programmation de 98%.  

• Ainsi, si la dynamique de programmation a mis du temps à s’enclencher, les projections permettent 

d’envisager un atterrissage satisfaisant, avec un bon niveau de programmation.  

 

Analyse des opérations programmées (date de fin d’exécution) 

 

• La répartition des opérations programmées par date de fin de la période prévisionnelle d’exécution 

s’effectue comme suit : 

 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 

OS 3. A. 2 – Accroître le nombre 
d’entreprises nouvellement 
créées dans les quartiers 
prioritaires 

1 0 0 0 0 0 0 

OS 4. C. 2 – Réduire la 
consommation énergétique dans 
les logements sociaux 

0 5 4 5 8 12 3 

TOTAL  1 5 4 5 8 12 3 

Source : Export Synergie des opérations transmis par la Région Centre-Val de Loire, Janvier 2023 
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• Théoriquement, parmi les 37 opérations concernant spécifiquement l’OS 4. C. 2, 22 d’entre elles (soit 

59%) auraient dû être achevées entre 2018 et 2021. Cependant, en partie en raison d’un rallongement 

des durées de réalisation et de livraison des logements et équipements, l’export Synergie indique que 

seules 20 d’entre elles ont été physiquement achevées avant 2021 (soit 54%) et que 17 d’entre elles 

n’ont pas encore démarré.  

• L’opération spécifique à l’OS 3. A. 2 a été achevée en 2017.  

• 21 projets de l’Axe 5 ont été théoriquement achevés avant 2021 (soit 57%), ce qui permet de 

bénéficier d’un recul suffisant pour en analyser les impacts dans le cadre de cette évaluation. 

 

Analyse des opérations programmées (localisation) 

 

• La répartition des opérations programmées par département et par QPV s’effectue comme suit : 

  Cher (18) 
Eure-et-
Loir (28) 

Indre 
(36) 

Indre-et-
Loire (37) 

Loir-et-Cher 
(41) 

Loiret (45) TOTAL 

OS 3. A. 2 – 
Accroître le 
nombre 
d’entreprises 
nouvellemen
t créées dans 
les quartiers 
prioritaires 

Nombre de 
projets 

0 0 0 0 1 0 1 

Montants 
programmés 
UE 

0 0 0 0 200 000,00 € 0 200 000,00 € 

Nombre de 
QPV concernés 

0 0 0 0 1 0 1 

OS 4. C. 2 – 
Réduire la 
consommati
on 
énergétique 
dans les 
logements 
sociaux 

Nombre de 
projets 

8 1 0 9 7 12 37 

Montants 
programmés 
UE 

660 000,00 € 136 000,00 € 0 872 272,00 € 1 002 000,00€ 2 766 505,58€  5 436 777,58€  

Nombre de 
QPV concernés 

2 1 0 4 3 8 18 

Source : Export Synergie des opérations transmis par la Région Centre-Val de Loire, janvier 2023 

 

• La majorité des projets programmés est située dans le Loiret, l’Indre-et-Loire et le Loir-et-Cher, qui 

concentrent respectivement 19, 12 et 3 quartiers prioritaires politique de la ville et 32%, 24,6% et 10% 

des habitants des QPV de la région (données Insee de 2021). Ces 3 départements sont également les 

plus peuplés et ceux à la plus forte croissance de population de la région Centre-Val de Loire.  

• Les opérations sont localisées dans 18 QPV sur les 52 QPV que compte la région, qui rassemblent 80 

440 habitants d’après le recensement Insee en date de 2018, soit 53% de la population régionale 

résidant dans les QPV. 
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Localisation des projets de l’Axe 5 du PO FEDER-FSE 2014-2020 

 

 

 

Source : Edater, 2023, d’après l’export Synergie de janvier 2023 transmis par la Région Centre-Val de Loire 

 

Analyse des opérations programmées (bénéficiaires) 

 

• En ce qui concerne les bénéficiaires des projets programmés, on compte 12 bailleurs sociaux pour l’OS 

4.C.2 et 1 Communauté d’agglomération pour l’OS 3.A.2 : 
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Bénéficiaires 

Nombre de 

projets 

Montants 

programmés UE 
Montant total 

OS 3. A. 2 – Accroître le nombre 

d’entreprises nouvellement créées 

dans les quartiers prioritaires 

Communauté 

d’agglomération de 

Blois Agglopolys 

1 200 000,00 € 897 896,49 € 

 

 

 

 

 

OS 4. C. 2 – Réduire la 

consommation énergétique dans 

les logements sociaux 

3F Centre-Val de 

Loire 
7 960 000,00 € 4 437 834,19 € 

SA HLM France Loire 7 588 000,00 € 4 510 238,81 € 

Valloire Habitat 5 746 000,00 € 3 441 337,93 € 

Val Touraine Habitat 4 547 000,00 € 4 845 170,97 € 

Tours Habitat 3 232 272,00 € 1 254 156,32 € 

SA HLM Pierres et 

Lumières 
2 1 188 000,00 € 8 960 500,62 € 

Touraine Logement 

ESH 
2 93 000,00 € 506 759,00 € 

Terres de Loire 

Habitat 
2 448 000,00 € 3 183 495,70 € 

OPH LogemLoiret 2 346 505,58 € 1 262 658,11 € 

HOMY (ex. Le 

Logement Dunois) 
1 136 000,00 € 476 577,20 € 

Les Résidences de 

L’Orléanais-OPH 

Orléans Métropole 

1 80 000,00 € 763 302,12 € 

OPH du Cher Val de 

Berry 
1 72 000,00 € 708 844,69 € 

TOTAL 38 5 636 777,58 € 35 248 772,15 € 

Source : Export Synergie des opérations transmis par la Région Centre-Val de Loire, janvier 2023 

 

 

 

 

 

 



 

 Evaluation d’impact Axe 5 – Rapport final    45 
 

Synthèse graphique du bilan de programmation (source : Export Synergie des opérations transmis par la Région Centre-

Val de Loire) 
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Analyse du niveau d’atteinte des cibles des indicateurs définis au sein du PO en janvier 2023 (1/2)  
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Analyse du niveau d’atteinte des cibles des indicateurs définis au sein du PO en janvier 2023 (2/2)  

L’analyse des indicateurs de l’Axe 5, issue de l’extraction Synergie de janvier 2023, laisse apparaître les 

éléments suivants :  

• Sur un total de 13 indicateurs, 3 d’entre eux sont inscrits au cadre de performance : 
▪ Parmi ces 3 indicateurs, 1 atteint ou dépasse la cible définie au sein du PO (en prenant en 

compte la valeur réalisée). 
▪ 2 d’entre eux n’atteignent pas la cible définie au sein du PO.  

• Sur les 10 indicateurs restants non-inscrits au cadre de performance : 
▪ Aucun d’entre eux n’atteint la cible définie au sein du PO (en prenant en compte la valeur 

réalisée).  
Il est possible que, tout au long de la période de programmation, la Région ait priorisé le conventionnement 

et l’alimentation des indicateurs inscrits au cadre de performance.  

Par ailleurs, un certain nombre d’opérations ont été programmées à la fin de la période, la valeur réalisée n’est 

donc pas encore renseignée. 
 

Analyse globale du bilan de programmation 

L’analyse des dynamiques de programmation de l’Axe 5 du PO FEDER-FSE Centre-Val de Loire 2014-2020 a 

permis de tirer les enseignements globaux suivants : 

• L’Axe 5 a longtemps été celui connaissant le taux de programmation FEDER le plus bas du PO. Pour 

autant, au regard des dossiers en cours au moment de la rédaction de ce présent rapport, la 

programmation finale pourrait s’élever à 6 374 000€ pour 42 opérations, soit un taux de 

programmation de 98%. Ainsi, si la dynamique de programmation a mis du temps à s’enclencher, les 

projections permettent d’envisager un atterrissage satisfaisant, avec un bon niveau de 

programmation. 

• Parmi les 38 opérations programmées, 37 d’entre elles concernent l’OS 4. C. 2, qui vise à soutenir la 

rénovation thermique du parc locatif social.  

• L’OS 3. A. 2, qui vise à développer l’emploi dans ou à proximité des quartiers prioritaires politique 

de la ville, concerne une seule opération (la création du pôle d’entreprises « Le Lab » à Blois), pour 

un montant UE programmé de 200 000 €. Sur cet OS, peu de projets étaient visés au départ.  

Afin d’expliquer les difficultés à enclencher la dynamique de programmation, il est possible de formuler 

plusieurs hypothèses : 

• En ce qui concerne l’OS 3. A. 2, la programmation d’un seul projet peut être en partie expliquée par le 

positionnement des EPCI comme organismes intermédiaires et maîtres d’œuvre, ce qui complexifie 

encore davantage le processus de gestion administrative et financière au regard des montants alloués 

: 

• Le RAMO 2015 précise que « l’obligation règlementaire de désigner des organismes 

intermédiaires et, a minima, dans le processus de sélection des opérations fait peser 

des charges administratives hors de proportion au regard de l’allocation financière de 

l’axe et du périmètre restreint de responsabilités ». 
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• Le RAMO 2016 met notamment en avant « la complexité du processus de gestion 

imposé par la règlementation, qui ralentit la signature des conventions de délégation 

de tâches », étape préalable à toute programmation.  

• Les bailleurs sociaux, bénéficiaires de l’OS 4.C.2, ont rencontré des aléas car la programmation des 

opérations de rénovation thermique était en grande partie dépendante de la signature des 

conventions avec l’ANRU, qui donnent une visibilité financière aux porteurs de projets mais qui ont 

mis du temps à se stabiliser.  

• De plus, si la Région a accompagné les bailleurs sociaux dans le cadre de leurs projets de rénovation 

thermique via un dispositif d’animation et d’appui, elle a laissé davantage d’autonomie aux 

organismes intermédiaires en charge de la sélection des dossiers au titre de l’OS 3.A.2, et également 

maîtres d’œuvre, considérant qu’ils disposaient d’une ingénierie suffisante en interne.  
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5.2 Compte-rendu de l’entretien de cadrage réalisé le 05/10/2022 
 

Date de l’entretien : 05/10/2022 

Fonction des personnes interrogées :  

• Directrice Adjointe Aménagement du Territoire, Région Centre-Val de Loire 

• Chargé de mission Habitat et Urbanisme, Région Centre-Val de Loire 

 

1.Questions introductives 

1) Pouvez-vous vous présenter en quelques mots ? Quelle est votre fonction au sein de la Région 

Centre-Val de Loire ? Et votre rôle dans la mise en œuvre du PO FEDER ?  

Réponse : 

La Directrice Adjointe à l’Aménagement du Territoire a participé à l’élaboration du PO FEDER et à la définition 

des modalités et du périmètre des mesures relatives à l’axe urbain. Dans les QPV, celui-ci a été décliné en 2 

mesures (l’immobilier d’entreprise et la rénovation énergétique), qui sont 2 dispositifs en miroir de la 

contractualisation régionale.  

Le Chargé de mission Habitat et Urbanisme a travaillé en lien avec l’instructrice en charge de l’instruction des 

dossiers relatifs à l’Axe 5 tout au long de la durée de la programmation, afin d’échanger sur les projets en 

commun. Il a effectué la revue de projets de rénovation thermique avec les bailleurs concernés.  

 

2) Avez-vous participé à l’élaboration de l’Axe 5 du PO FEDER « La solidarité avec les quartiers urbains 

les plus défavorisés » ? Si oui, comment a-t-il été élaboré ?  

Réponse : 

L’Axe 5 a mis du temps à être élaboré, de même que les indicateurs associés. 

 

3) A-t-il fait l’objet de révisions au cours de la programmation ? Comment a-t-il évolué d’un point de 

vue stratégique (périmètre des actions / des bénéficiaires) et d’un point de vue financier ? 

Réponse : 

L’Axe 5 a fait l’objet d’assez peu d’ajustements au cours de la programmation, hormis des ajustements 

financiers afin d’aligner le montant des aides avec le reste des actions de la Région. La Direction de 

l’Aménagement du Territoire s’est vraiment attachée à conserver cet Axe même si, à mi-parcours du 

programme, il y a eu pas mal d’inquiétude sur la capacité à consommer le montant maquetté et à atteindre 

les objectifs fixés. La dynamique de programmation a mis du temps à s’enclencher, mais des revues de projets 

ont été organisées quasiment tous les 6 mois au sein de la DAT. Au début de la période, la Direction Europe 

doutait de la réalité opérationnelle de l’Axe 5 du programme.  

La barre avait été placée assez bas en termes d’objectifs. Les bailleurs sociaux ont rencontré pas mal d’aléas 

car la plupart des opérations prévues étaient conditionnées au financement des maquettes ANRU, qui ont mis 

du temps à se stabiliser. La courbe est toutefois ascendante dans le rythme d’engagement des fonds 

européens et il semblerait que l’entièreté du volume financier maquetté soit finalement consommée.  
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2.Outils mobilisés 

4) Parmi les outils que nous allons mobiliser : identifiez-vous des points de blocage sur le déploiement 

de certains d’entre eux ?  

Réponse : 

Un petit groupe de travail a été mis en place en 2010 à l’occasion de l’élaboration d’une étude régionale sur 

la situation thermique du parc locatif social. Il comprend notamment les 3/4 bailleurs les plus investis sur cette 

question, réunis par le biais de l’USH, mais également l’ADEME, la DREAL, la Caisse des Dépôts et la Région. 

C’est une instance qui se réunit au moins une fois par an et qui permet de faire réagir les bailleurs.  

Une publication a également été réalisée par l’USH concernant la situation thermique du parc social et la mise 

en avant de quelques opérations emblématiques.  

Il serait également intéressant d’échanger avec la nouvelle Directrice de l’USH afin d’avoir un regard transverse 

sur cette question.  

Il est important de noter qu’il existe une grande pluralité de bailleurs en Région, certains plus impliqués que 

d’autres sur la question de la rénovation thermique du parc de logements.  

Dans le cadre de l’évaluation, il pourrait être intéressant de réaliser une enquête en ligne à destination des 9 

bailleurs bénéficiaires avec quelques questions bien ciblées permettant à chacun de s’exprimer puis, à l’appui 

des résultats obtenus, d’organiser un échange en groupe.   

 

3.Enjeux de l’Axe 5 du PO FEDER-FSE 

5) Au lancement du programme, quels étaient les changements attendus ? Est-ce que cela était 

pertinent à l’époque ? Est-ce que cela est toujours pertinent aujourd’hui ?  

Réponse : 

Pour répondre à cette question, il serait intéressant de reprendre le PO et le DOMO, qui recensent les objectifs 

et les impacts attendus.  

 

6) Considérez-vous que les objectifs, les impacts ou les changements attendus ont été atteints ?  

Réponse : 

Le terme « changements » est un peu prématuré. La DAT n’a pas la visibilité sur la programmation, avec la 

réalité des opérations financées.  

Pour répondre à cette question, il est nécessaire d’analyser les années et le rythme de programmation, ainsi 

que le nombre de logements que cela représente. 

Il est difficile de mesurer les baisses de consommation énergétique, car les systèmes sont individualisés (cela 

n’est visible que sur les factures des locataires). Il faut avoir suffisamment de recul (1 ou 2 hivers passés) pour 

poser cette question aux locataires.  

Par ailleurs, l’évaluation des Contrats de ville a été effectuée, et des Conseils citoyens se réunissent dans les 

quartiers afin de recueillir le ressenti des habitants, notamment lors de rénovations lourdes.  
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Villes au Carré est également un centre de ressources intéressant financé par la Région, qui permettrait de 

recueillir des informations sur les ressentis des habitants.  

Par ailleurs, France Loire est un bailleur exemplaire sur la question de la rénovation thermique. Il pourrait être 

intéressant de savoir s’ils ont effectué un suivi particulier de quelques opérations emblématiques.  

 

7) Quels sont, selon vous, les enjeux principaux auxquels doit répondre l’Axe 5 du PO ? 

Réponse : 

Dans l’ancien programme FEDER, il y avait déjà des mesures relatives à la rénovation énergétique.  

La concentration de l’Axe 5 autour de 2 objectifs spécifiques s’est faite par rapport à des priorités 

d’intervention de la Région : 

- Le développement économique des quartiers prioritaires politique de la ville. 

- La rénovation énergétique des logements sociaux.  

La Région a souhaité mettre la dimension sociale au cœur de ses préoccupations, avec la volonté de lutter 

contre la précarité énergétique des locataires du parc social. Le financement des projets de rénovation 

thermique devait permettre de réduire le montant des factures énergétiques des locataires et donc d’assurer 

au mieux leur solvabilité. L’Axe 5 comprend également une dimension environnementale, avec la volonté de 

limiter la consommation énergétique et l’émission de GES. Enfin, cela répondait également à des enjeux 

économiques, en permettant de lancer des chantiers très importants dans ces quartiers. 

L’Axe 5 était donc à la croisée d’enjeux très forts pour la Région.  

 

4.Principaux résultats et impacts attendus   

8) Quels sont, d’après vous, les principaux freins/limites dans la mise en œuvre, mais également via 

les opérations soutenues dans le cadre de l’Axe 5 ? 

Réponse : 

Dans le cadre des revues de projets régulières, les porteurs de projets ont mis en avant les limites 

administratives de la mobilisation des fonds européens.  

Etant donné la charge administrative importante que cela représente, certains porteurs de projets se sont 

demandé si les fonds européens étaient vraiment le bon levier à activer (montage du dossier complexe et 

chronophage, nombreux contrôles…). Il serait intéressant de savoir si certains acteurs ont renoncé à mobiliser 

les fonds européens à cause de cette lourdeur administrative.  

Lors de la prochaine programmation, l’enjeu des bailleurs est plutôt de rénover du parc locatif en individuel, 

et moins de financer de très gros projets de rénovation. Dans la programmation 2021-2027, il n’y a pas que 

les quartiers prioritaires qui sont visés. La Région aura donc affaire à de plus petits bailleurs, en milieu rural, 

qui risquent d’avoir du mal à absorber cette charge administrative importante. 

Cette évaluation doit donc servir à alimenter les modalités de mise en œuvre du nouveau PO. 
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9) Considérez-vous que les projets soutenus par le FEDER dans le cadre de l’Axe 5 aient contribué à 

l’augmentation de la création d’activité dans les quartiers prioritaires politique de la ville ? Pouvez-

vous expliquer pourquoi ?  

Réponse : 

Les EPCI sont pilotes du Contrat de Ville et jouent le rôle d’organismes intermédiaires et de maîtres d’ouvrage 

dans le cadre des opérations de l’OS n°3. A. 2.  

Il serait intéressant d’avoir le retour de quelques EPCI sur ce « process infernal ». 

La Région a énormément porté les bailleurs sociaux dans le cadre de leurs projets de rénovation thermique, 

mais a été beaucoup moins à la manœuvre sur la question de l’immobilier d’entreprise. Cela explique peut-

être en partie le fait qu’il n’y ait qu’une seule opération programmée.  

 

10) Considérez-vous que les projets soutenus par le FEDER dans le cadre de l’Axe 5 aient contribué à 

une hausse de l’attractivité des logements sociaux réhabilités ? Pouvez-vous expliquer pourquoi ?  

Réponse : 

Cela fait partie de la liste d’indicateurs initialement prévue. L’attractivité est assez facilement mesurable 

notamment avec le taux de vacance et d’occupation.  

Cependant, il faut que l’on ait suffisamment de recul, en prenant en compte des opérations bénéficiant d’une 

certaine ancienneté.  

Il est à noter que, globalement, le parc HLM est très peu vacant en région Centre-Val de Loire grâce notamment 

aux programmes de rénovation.  

 

11) Avez-vous d’autres points à ajouter pour compléter cet échange ? 

Réponse : / 

 

 

*** 
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5.3 Guide d’entretien avec les bailleurs sociaux 
 

1.Question introductive 

 

1) Pouvez-vous vous présenter en quelques mots ? Quelle est votre fonction au sein de votre 

structure ? 

Réponse : 

 

2.Mobilisation du financement FEDER 

 

2) Pour quel(s) type(s) de projet avez-vous mobilisé du FEDER ? Quelles ont été les réalisations ? 

Réponse : 

 

3) De quelle manière le FEDER s’est-il articulé avec les autres modalités de financement (nationaux, 

régionaux, locaux…) ?  

Réponse : 

 

4) Avez-vous rencontré des difficultés/freins dans la mobilisation des fonds FEDER ? Si oui, lesquels ? 

Réponse : 

 

5) Quel est le coût total des opérations et le coût moyen par logement des projets co-financés par le 

FEDER ?  

Réponse : 

 

6) Pensez-vous que vous auriez pu mener à bien ces opérations sans la contribution du financement 

FEDER ? La subvention a-t-elle facilité/accéléré la mise en place, le déroulement et la valorisation 

du projet ? 

Réponse : 
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3.Principaux résultats et impacts 

 

7) Combien de logements au sein de votre parc ont pu bénéficier de ces opérations de rénovation co-

financées par le FEDER ?  

Réponse : 

 

8) Disposez-vous de données/éléments chiffrés permettant de mesurer l’amélioration de l’efficacité 

énergétique et la réduction des consommations d’énergie dans les logements réhabilités ? Si oui, 

lesquels ? Pourrions-nous y avoir accès ? (Données de performance énergétique type DPE (évolution 

de l’étiquette avant/après rénovation), données relatives au gain en termes de charge énergétique 

observé au sein des logements réhabilités…) 

Réponse : 

 

9) Disposez-vous de données/éléments chiffrés permettant de mesurer l’impact sur le montant de la 

facture énergétique des ménages bénéficiaires des opérations de rénovation ? Si oui, lesquels ? 

Pourrions-nous y avoir accès ?  

Réponse : 

 

10) Disposez-vous de données/éléments chiffrés permettant de mesurer l’impact sur le confort de vie 

des habitants ? Si oui, lesquels ? Pourrions-nous y avoir accès ?  

Réponse : 

 

11) Disposez-vous de données/éléments chiffrés permettant de mesurer l’impact sur l’attractivité des 

logements réhabilités ? Si oui, lesquels ? Pourrions-nous y avoir accès ? (taux de rotation des 

locataires dans les résidences réhabilitées, évolution de l’occupation des logements…) 

Réponse : 

 

4.Outils et données à mobiliser 

 

12) Avez-vous déjà réalisé des enquêtes auprès des habitants de votre parc afin de les interroger sur ces 

opérations de rénovation dont ils ont été bénéficiaires ? Plus spécifiquement, les avez-vous 

interrogés sur l’évolution de leur facture énergétique ? Le confort de vie après travaux ?  

Réponse : 
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13) Dans le cadre de cette évaluation, nous souhaiterions pouvoir les interroger par le biais d’une 

enquête en ligne et pouvoir construire le questionnaire avec vous.  

Présentation de la proposition de questionnaire d’enquête 

 

14) Dans quelle mesure pourriez-vous diffuser l’enquête auprès de vos locataires ? 

Réponse : 

 

15) Avez-vous d’autres points à ajouter pour compléter cet échange ? 

Réponse : 

 

 

*** 
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5.4 Guide d’entretien avec les partenaires de la rénovation énergétique  
 

1. Question introductive 

 

1) Pouvez-vous vous présenter en quelques mots ? Quelle est votre fonction au sein de votre 

structure ? 

Réponse : 

 

2. Opérations de rénovation énergétique 

 

2) Quels dispositifs/accompagnements déployez-vous en faveur de la rénovation énergétique du 

logement social en Région Centre-Val de Loire ? 

Réponse : 

 

3) Quels types de financements sont mobilisés afin de mettre en œuvre ces projets ? Quelle est la part 

du financement européen (notamment FEDER) ? 

Réponse : 

 

4) Quelles sont les principales réalisations financées grâce à ces dispositifs ? 

Réponse : 

 

5) Quel est le coût total des opérations de rénovation énergétique du logement social que vous avez 

cofinancées ? A quelle hauteur y avez-vous contribué ? 

Réponse : 

 

6) Lorsque des fonds FEDER ont été mobilisés, pensez-vous que ces opérations auraient pu être 

menées à bien sans la contribution de ce financement ? Selon vous, la subvention a-t-elle 

facilité/accéléré la mise en place, le déroulement et la valorisation du projet ? 

Réponse : 

 

3. Outils et données pouvant être mobilisés dans le cadre de l’évaluation  

 

7) Disposez-vous de données/éléments chiffrés que nous pourrions mobiliser dans le cadre de 

l’évaluation ? (état des lieux de la précarité énergétique sur le territoire : nombre de ménages en 

situation de précarité énergétique, localisation, type de chauffage… ; montant des dispositifs d’aide à 

la rénovation énergétique ; nombre de « passoires » thermiques ; impact des opérations de rénovation 

sur le montant de la facture énergétique…) 
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Réponse : 

 

4. Principaux résultats et impacts 

 

8) Considérez-vous que les projets soutenus par le FEDER et qui ont pu être cofinancés par vous aient 

contribué à la réduction de la consommation énergétique des ménages dans les logements sociaux ? 

A quelle hauteur ? Pouvez-vous expliquer pourquoi ?  

Réponse : 

 

9) Considérez-vous que les projets soutenus par le FEDER et qui ont pu être cofinancés par vous aient 

contribué à une hausse de l’attractivité des logements sociaux réhabilités ? Pouvez-vous expliquer 

pourquoi ?  

Réponse : 

 

10) Avez-vous d’autres points à ajouter pour compléter cet échange ? 

Réponse : 

 

 

*** 
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5.5 Guide d’entretien avec les EPCI 
 

1. Question introductive 

 

1) Pouvez-vous vous présenter en quelques mots ? Quelle est votre fonction au sein de votre 

structure ? 

Réponse : 

 

2. Mobilisation du financement FEDER 

 

L’Axe 5 du PO FEDER-FSE 2014-2020 de la Région Centre-Val de Loire, relatif à la solidarité avec les quartiers 

urbains les plus défavorisés, et plus spécifiquement l’OS n°3.A.2, visait à accroître le nombre d’entreprises 

nouvellement créées dans les structures dédiées dans les QPV ou à leur profit. En 2014, en début de 

programmation, vous aviez manifesté votre intérêt pour bénéficier d’une subvention FEDER.  

 

2) Pour quelle(s) raison(s) n’avez-vous finalement pas souhaité déposer de dossier de demande de 

subvention dans le cadre de cet OS ? 

Réponse : 

 

3) Avez-vous pu toutefois mettre en œuvre des projets contribuant à l’augmentation de la création 

d’activité dans les QPV ? Par quel(s) moyen(s) les avez-vous financés ?  

Réponse : 

 

4) Avez-vous déjà mobilisé du FEDER pour un (des) projet(s) ? Si oui, quelles ont été les réalisations ? 

Réponse : 

 

 

5) Si oui, avez-vous rencontré des difficultés/freins dans la mobilisation des fonds FEDER ? Lesquels ? 

Réponse : 

 

6) Selon vous, le FEDER est-il une subvention adaptée pour soutenir la mise en œuvre de ce type de 

projets ? 

Réponse : 
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7) Plus globalement, le FEDER est-il un bon moyen pour contribuer au développement économique 

des quartiers prioritaires politique de la ville ?  

Réponse : 

 

8) Pourriez-vous recourir au FEDER pour soutenir ce type de projets dans le cadre de la nouvelle 

programmation 2021-2027 ? 

Réponse : 

 

9) Avez-vous d’autres points à ajouter pour compléter cet échange ? 

Réponse : 

 

 

*** 
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5.6 Questionnaire d’enquête auprès des bénéficiaires finaux de l’action 25 
 

Evaluation d’impact Axe 5 du PO FEDER-FSE 2014-2020 – La solidarité avec les quartiers urbains les plus 

défavorisés 

Questionnaire d’enquête en ligne auprès des bénéficiaires des opérations de rénovation énergétique 

 

Votre résidence/logement a bénéficié de travaux de rénovation énergétique récemment, qui ont notamment 

été financés par la Région Centre-Val de Loire et les fonds européens. A ce titre, nous souhaiterions recueillir 

votre avis sur ces travaux.  

Cette enquête vise à comprendre dans quelle mesure ces travaux de rénovation ont permis de faire évoluer 

votre confort de vie et d’impacter le montant de votre facture énergétique. 

Vous avez jusqu’au 10 mars 2023 pour répondre aux questions de cette enquête. Cela nécessitera moins de 

10 minutes.  

Nous vous remercions vivement pour votre participation ! 

 

J’ai pris connaissance de ces dispositions et j’accepte de remplir l’enquête :  

Oui 

Non 

 

1. Questions relatives aux travaux de rénovation énergétique réalisés dans votre 

résidence/logement 

 

La première partie de ce questionnaire vise à vous interroger sur les travaux de rénovation qui ont eu lieu dans 

votre résidence/logement (consommation énergétique et montant de votre facture énergétique si vous 

disposez de ces informations, confort dans le logement, satisfaction quant aux travaux réalisés).  

 

[TOUS LES REPONDANTS] 

1) Occupiez-vous déjà votre logement avant les travaux de rénovation thermique ?  

Oui 

Non 

 

[Pour les répondants ayant répondu « OUI » à la Q1] 

 

2) Depuis la réalisation de ces travaux, estimez-vous que le montant de votre facture énergétique a : 

Diminué 
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Augmenté 

N’a pas évolué 

 

3) Pourriez-vous préciser ? 

Zone de réponse libre 

 

4) Si vous disposez de cette information (à retrouver sur votre facture énergétique), pourriez-vous 

indiquer approximativement le montant moyen annuel de votre facture énergétique avant travaux 

?   

Zone de réponse libre 

 

5) Si vous disposez de cette information (à retrouver sur votre facture énergétique), pourriez-vous 

indiquer approximativement le montant moyen annuel de votre facture énergétique après 

travaux ? 

Zone de réponse libre 

 

6) Si vous disposez de cette information (à retrouver sur votre facture énergétique), pourriez-vous 

indiquer approximativement votre consommation énergétique annuelle (en KWh) ? 

Zone de réponse libre 

 

7) Etes-vous satisfait(e) des travaux réalisés ? 

Très satisfait 

Satisfait 

Insatisfait 

Très insatisfait 

 

8) Pourriez-vous préciser ? 

Zone de réponse libre 

 

9) Votre bailleur vous a-t-il expliqué le fonctionnement des équipements installés durant les travaux 

de rénovation (système de chauffage, ventilation, chaudière…) ? 

Oui 

Non 
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10) Selon vous, le logement que vous occupez est-il plus confortable depuis que les travaux ont été 

réalisés ? (Isolation, humidité, température du logement été comme hiver…)  

Oui 

Non 

 

11) Pourriez-vous préciser ? 

Zone de réponse libre 

 

12) Avez-vous d’autres éléments à ajouter concernant les travaux de rénovation réalisés par votre 

bailleur ? 

Zone de réponse libre 

 

[Pour les répondants ayant répondu « NON » à la Q1] 

13) Si vous disposez de cette information (à retrouver sur votre facture énergétique), pourriez-vous 

indiquer approximativement le montant moyen annuel de votre facture énergétique ? 

Zone de réponse libre 

 

14) Selon vous, le logement que vous occupez est-il confortable ? (Isolation, humidité, température du 

logement été comme hiver…)  

Très confortable 

Assez confortable 

Peu confortable 

Pas du tout confortable 

 

15) Pourriez-vous préciser ? 

Zone de réponse libre 

 

16) Avez-vous d’autres éléments à ajouter concernant les travaux de rénovation réalisés par votre 

bailleur ? 

Zone de réponse libre 
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[TOUS LES REPONDANTS] 

2. Questions relatives aux caractéristiques du logement 

 

La deuxième partie de ce questionnaire vise à vous interroger sur les caractéristiques de votre logement (type 

de logement, superficie, nombre d’occupants, type de charges).  

 

17) Quel est le nom de la résidence dans laquelle vous habitez ? 

Menu déroulant avec le nom de la résidence à sélectionner 

 

18) Quel type de logement occupez-vous ? 

Une maison individuelle 

Un logement dans un immeuble collectif 

 

19) En quelle année avez-vous emménagé dans votre logement ? 

Menu déroulant avec l’année à sélectionner 

 

20) Combien y a-t-il d’occupants au sein de votre logement ?  

1  

2 

3 

4 

5 et + 

 

21) Quelle est la superficie de votre logement ? 

Moins de 25m² 

De 25m² à 40m²  

De 41m² à 70m² 

De 71m² à 90m² 

Plus de 90m² 

 

22) Les charges (chauffage, eau chaude…) sont-elles… ? 

Collectives (partagées entre les habitants) 

Individuelles (basées sur votre consommation individuelle) 
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